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édito

Le plan des déplacements urbains, voté en mai 2000, fixe
des objectifs ambitieux notamment en matière de report modal
(véhicule particulier / transport en commun) et en terme de
fréquentation du réseau de transport et des parcs relais.

C’est ainsi, animée d’une volonté constante de renforcer la
qualité de services aux usagers, que la Communauté urbaine de
Bordeaux continue de développer les dessertes de son territoire
et offre par sa politique de renouvellement de la flotte autobus
(véhicules GNV, climatisés et accessibles aux personnes à mobilité
réduite) des conditions de transport confortables à sa clientèle.

Celle-ci répond d’ailleurs présente puisque l’on peut noter
pour l’année 2006, une augmentation de la fréquentation du
réseau TBC de 9,5%. Tous ces efforts ont d’ailleurs été relayés,
sur le plan national, avec l’attribution du Ticket d’Or en décembre
2006 et de la Palme Billétique en janvier 2006.

Le réseau MOBIBUS, transport pour les personnes à mobilité
réduite, suit également la même tendance avec une
augmentation de sa fréquentation de l’ordre de 7%.

Dans ce contexte, la Communauté urbaine de Bordeaux
peut au regard des nouvelles pratiques de déplacements, que la
fiabilité dorénavant acquise du tramway ne fera que renforcer,
envisager avec sérénité un renforcement durable de la mobilité de
ses administrés.
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Janvier

Fin de la phase 2 pour la pose des
nouveaux abris voyageurs

TBC : palme billétique remise par
Ville et Transports

Salon de l’étudiant
Février
Jumping de Bordeaux

Mars
Semi marathon de Bordeaux

Septembre

TBC : expérimentation du transport à
la demande Créabus sur la commune
du Taillan-Médoc

TBC : certification AFNOR du service
de contrôle

TBC : validation de la montée par
l’avant sur le réseau bus

Journée du patrimoine
Octobre

TBC : réception de la 1ère rame au
dépôt Bastide de la phase 2 du
tramway

TBC : annonce dans les stations du
tramway de la journée de la trisomie

Intermodalité : installation d’une
borne libre service TER Aquitaine
(achats de billets) place des
Quinconces

Novembre

Fin de la phase 3 pour la pose des
nouveaux abris voyageurs

TBC : certification NF Services des
lignes de bus 21, 41, 48 et
reconduction de la certification pour
les lignes A et C

TBC : certification ISO du cycle des
recettes

Conforexpo
Novart Bordeaux

Décembre

TBC : comité tripartite pour la
certification des lignes

TBC : rappel sous forme de slogan,
des règles liées à la civilité

TBC : ticket d’or remis par Ville et
Transports

TBC : mouvement de grève des
conducteurs

Avril

TBC : début de la réception des
nouveaux bus GNV avec leur
nouvelle livrée (charte TBC)

Foire de Printemps
Escale du livre

faits marquants de l’année 2006
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Mai

TBC : pour les abonnés du réseau
partenariat avec “Cinéconcert” avec
1 place offerte pour un tickarte
acheté

Foire internationale de Bordeaux
Juin

TBC : présentation du nouveau bus
GNV avec sa livrée au Printemps
d’Albret

Bordeaux fête le vin
Juillet

TBC : évolution des tarifs

Mobibus : comité tripartite dans le
cadre du Plan Qualité

Août

TBC : expérimentation de la nouvelle
ligne 13 à St Augustin

Scolaire : notification du marché pour
le renouvellement de 144 circuits

2006, c’est aussi
Premier dimanche de chaque mois, journée sans voiture, de 10h00 à 18h00, les autobus circulent à
vitesse réduite dans le périmètre défini.

Poursuite des travaux de la phase 2 du tramway.

Etude pour la desserte, par les bus, des pôles intermodaux dans le cadre de la restructuration du
réseau TBC.

Avril à novembre, livraison des nouveaux bus GNV avec livrée. Au 31/12/2006, le délégataire
Connex Bordeaux a réceptionné 61 véhicules sur les 111 prévus dans le cadre du marché.

Généralisation de la montée par l’avant sur les lignes de bus. Cette dernière est réalisée par étapes
en fonction de la mise en conformité des équipements des véhiucles.

Lancement des études liées à la restructuration du réseau bus à l’horizon de la phase 2 du tramway
(réseau 2009) : rencontre avec l’ensemble des communes depuis mai 2006.

Ville
Transports

MAGAZINE

&Ville
Transports

MAGAZINE

&

Ticket

d’Or

BORDEAUX
19 décembre 2006

15 Palmarès des Transports
Prix des Villes et Régions de France

e

17 janvier 2006
Palmarès 2005 des Villes et des Régions

Palme de la billétique
Ville et Transports Magazine
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2006 24 286 570

2005 24 720 668

2004 23 607 736

2006 75 370 132

2005 68 775 919

2004 59 128 921

2006

2005

2004

B : 45,19 T : 54,81

B : 50,76 T : 49,24

T : 30,42B : 69,58

2006

2005

2004

36,79 km/hab.

37,45 km/hab.

35,76 km/hab.

2006

2005

2004

114 voy/hab

104 voy/hab

89 voy/hab

2006

2005

2004

3,10 voy/km

2,78 voy/km

2,50 voy/km

repères

Les mises en perspectiveLe réseau tbc

L’exploitation kilométrique

La fréquentation

On relève ainsi pour l’année
écoulée, un léger affaiblissement
des kilomètres parcourus sur le
réseau de transport de 1,76% en
comparaison de 2005.

Cependant, il convient de pondérer
cette diminution. L’année 2006 a
vu, suite à la restructuration du
réseau, la suppression de lignes de
bus (24,56exp,83,96) mais aussi
des mul t ip les adaptat ions
d’itinéraires des lignes concernées
par les travaux de la phase 2 du
tramway.

En comparaison avec l’année
précédente, on remarque une
évolution notoire de +9,5% pour
le réseau TBC.

Toutefois le réseau de bus connaît
une baisse de sa fréquentation de
2,43% tandis que le réseau de
tramway progresse à +21,90%

Pour cet indicateur, la répartition
en % des réseaux de bus et de
tramway est la suivante :

L’offre du réseau

Le taux d’utilisation du réseau

L’usage du réseau

La fraude

Cet indicateur est évalué par le
rapport entre les kilomètres
parcourus dans l’année et le
nombre d’habitants du P.T.U.

Ce critère traduit le rapport entre
la fréquentation et les kilomètres
parcourus par les bus et les rames.

Il permet de juger de l’adaptation
de l’offre aux besoins des usagers.

Ce critère représente le rapport
entre la fréquentation et le nombre
d’habitants de la Communauté
urbaine (660 091 habitants selon
le recensement de 1999).

L’enquête s’est déroulée sur les 3
lignes de tramway et 21 lignes de
bus auprès de

.

Cette mesure met en valeur un
taux global de fraude de 11,4%
(11,7% pour le bus et 11,3% pour
le tramway).

On constate ainsi une baisse de la
fraude, entamée depuis 2004.

4 901 usagers, du
30/11 au 06/12/2006

La non validation

La satisfaction des usagers

Un profil de clientèle en
mutation

Une performance globale en
nette progression

Le taux de non validation constaté
est de 8,1% contre 10,6% en
2005.

Les titres à décompte présente un
résultat de 2,4% contre 13,3%
pour les abonnements (type Pass).

La satisfaction du client résulte de
sa perception du service par
rapport à ses attentes .

Ainsi l’enquête réalisée permet
d’identifier les souhaits de la
clientèle et de mesurer également
la performance du réseau TBC sur
les différentes composantes de
l’offre. L’étude de la satisfaction
est effectuée à partir d’une
enquête téléphonique.

La passation des questionnaires
s’est déroulée courant novembre
2006 sur un échantillon de 1028
clients du réseau TBC. Ce quota est
issu de l’enquête “Ménages” de
1998 avec non prise en compte
des usagers de moins de 16 ans et
d e s n o n r é s i d e n t s s u r l a
Communauté urbaine.

Entre 2004 et 2006, le profil des
usagers a profondément évolué,
ainsi :

Le poids des client occasionnels a
doublé (de 7% à 13%) au
d é t r i m e n t d e s v o y a g e u r s
quotidiens.

Le poids des clients exclusifs
tramway a triplé (de 8% à 23%)
au détriment des clients mixtes et
surtout, des clients exclusifs bus.

L’indice de satisfaction évolue de
31% en 2004 à 36% en 2005 pour
atteindre 50% en 2006.

La note de satisfaction obtenue en
2006 est de 14,5/20 contre
13,4/20 en 2005.
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83 232

77 748

2006

2005

2004 73 106

2006 116 182

2005 103 912

2004 101 231

6 à 20 ans

21 à 30 ans

31 à 40 ans

41 à 50 ans

51 à 60 ans

61 à 70 ans

71 à 80 ans

81 à 90 ans

91 à 100 ans

+ de 100 ans

19

18

20

23

25

20

42

35

21

1

215

2006 683 946

2005 619 073

2004 570 732

856 539

791 623

766 822

Km
exploitation

Km
Haut-Le-Pied

Le réseau de transport à la
demande - Mobibus

L’exploitation kilométrique

La fréquentation

Les transports demandés

On observe, pour l’année écoulée,
une progression des distances
parcourues de +9,20% par rapport
à l’année 2005 et de +15,17% en
comparaison de 2004, première
année de délégation du service de
transport à la demande.

Mobibus connaît un net succès
puisque l ’on constate une
augmentation constante de 7,05%
de la fréquentation. Pour rappel,
en comparaison de 2005 et 2004,
la progression était de 6,35%.

Pour 2006, selon le type de
handicaps, les voyages se
répartissent comme suit :

49% de personnes en fauteuils
roulants.

28% de personnes semi-valides.

23% de personnes non voyantes.

L e n o m b r e d e t r a n s p o r t s
demandés affiche une hausse de
11,81% en comparaison de 2005.

Le taux de refus, par Mobibus, est
constant à 2,38% pour 2006
(2,39% pour l’année 2005).

Au cours de l’année 2006, 31 630
transports ont été annulés. Ainsi le
taux d’annulation observé est de
27,22% soit une augmentation de
2,49% par rapport à l’année
précédente.

Cette dernière s’est réunie cinq fois
au cours de l’année 2006 pour
analyser les demandes.

Elle s’est prononcée ainsi sur 61
accords définitifs, 12 accords
provisoires et 10 refus.

Mobibus enregistre 215 nouveaux
clients dont 154 en accès de plein
droit (131 personnes en fauteuils
roulants et 23 non voyants) et 61
personnes après accord de la
commission.

La Commission d’accessibilité

Les nouveaux usagers

Répartition des nouveaux inscrits

A ce jour, le délégataire n’est pas en
mesure de proposer cette même
répartition pour l’ensemble du fichier
clientèle.

Le réseau de transports
scolaires

La Communauté urbaine de
Bordeaux est une des rares
agglomérations à proposer un
service de transports scolaires
aussi développé sur son territoire.

Au 31 décembre 2006, 173 circuits
par autocars, 7 dessertes par taxis
pour les classes spécialisées (CLIS
et SEGPA) et 15 circuits réalisés en
régies par les communes sont
proposés.

L’ensemble de ces dessertes
permettent aux 8 093 élèves
inscrits (nb d’inscrits stable d’une
année à l’autre) de se rendre à
leurs établissements.

74 écoles maternelles

89 écoles primaires

30 collèges

29 lycées d’enseignement
général, technique, professionnel,

hôtelier et agricole

Le coût du transport scolaire pour
la Communauté urbaine, en 2006,
s’élève à 4 725 367, 05€ H.T.
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Comparaisons chiffrées

repères

Le réseau de transport en
commun

Les réseaux en nombre de lignes

L’exploitation kilométrique

Compte tenu des différences
constatées entre les caractéristiques
des agglomérations organisatrices,
de leurs réseaux et des années de
référence (2006 pour la CUB et 2005
pour les autres), les comparatifs
proposés ci-après sont à modérer lors
d’une éventuelle analyse.

Sources : sites respectifs Internet des réseaux

La fréquentation

L’usage des réseaux (voy/hab)

L’exploitation kilométrique et la
fréquentation du réseau tbc se
situent dans la moyenne de
l’échantillon. L’usage du réseau
communautaire est en retrait en
comparaison par exemple des
réseaux de Nantes, Grenoble ou
Rennes.

Les parcs relais

Les parcs de véhicules

Caractéristiques générales
47 529 536

Lyon

Lille

Bordeaux

Nantes

Marseille

Toulouse

Grenoble

Rennes

Strasbourg

Rouen

Montpellier

32 304 000

24 286 570

22 219 489

22 200 000

19 150 000

16 200 000

15 900 000

15 072 000

13 045 000

10 000 000

40 325 00040 325 000

Lyon

Lille

Bordeaux

Nantes

Marseille

Toulouse

Grenoble

Rennes

Strasbourg

Rouen

Montpellier
52 000 000

56 600 000

66 000 000

69 900 000

75 370 132

85 470 093

99 834 300

123 000 000

140 000 000

182 000 000

176

Lyon

Lille

Bordeaux

Nantes

Marseille

Toulouse

Grenoble

Rennes

Strasbourg

Rouen

Montpellier

175

114

152

151

145

141

124

113

113

101

Nb Capacités

Bordeaux 7

Grenoble 13Grenoble 13

Lille

Lyon 18Lyon 18

Marseille 5

Montpellier 12

Marseille 5

Nantes 9

Lille

Rennes 4

Rouen 1

Bordeaux 7

Strasbourg 8

Rennes 4

Toulouse 5

Strasbourg 8

9

2 480

2 155

6 153

1 540

2 830

4 353

1 300

1 000

3 790

4 000

3 700

Bus

859859

Bordeaux

Grenoble

Lille

Lyon

Marseille

Montpellier

Nantes

Rennes

Rouen

Strasbourg

Toulouse

Bordeaux

580

536

503

473

356

311

290

282

211

175

Tram

57

44

76

24

74

92

30

Métro

184

47

143

16

28

144

Communes
desservies

27Bordeaux 660 091

Grenoble 26 400 000

Lille 87 1 091 438
Lyon 62 1 200 000

Marseille 18 991 953

Montpellier 38 418 808

Nantes 568 51724

Rennes 375 56937

Rouen 34 398 001

Strasbourg 28 456 551

Toulouse 83 757 948Toulouse 83 757 948

PopulationRéseaux

Jour Soir Tram Métro

Bordeaux 77 12 3 -Bordeaux 77 12 3 -

Grenoble 41 3 3 -Grenoble 41 3 3 -

Lille 47 2 2Lille 47 2 2

Lyon 121 50 3 4Lyon 121 50 3 4

Marseille 79 11 - 2Marseille 79 11 - 2

Montpellier 30 2 2 -Montpellier 30 2 2 -

Nantes 59 7 3 -Nantes 59 7 3 -

Rennes 20 - 1Rennes 20 - 1

Rouen 47 Service
Spécial - 2Rouen 47 Service
Spécial - 2

Strasbourg 24 4 -Strasbourg 24 4 -

Toulouse 70 - 1Toulouse 70 - 16

7

15 et
Taxibus

2
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Le réseau de transport à la
demande des personnes à
mobilité réduite

Communes desservies

Horaires des services

Les tarifs par voyages

Pour cet indicateur, les réseaux sont
présentés par ordre alphabétique.

Les parcs de véhicules

L’exploitation kilométrique

La fréquentation

Les données présentées sont issues
des comptes d’exploitation de
l’année 2006.

Les données présentées sont issues
des comptes d’exploitation de
l’année 2006.

Contrats et types de service

Synthèse

Porte à porte : dépose de la personne
à l ’ a d r e s s e i n d i q u é e e t
accompagnement possible jusqu’au
domicile.

Adresse à adresse : dépose de la
personne à l’adresse indiquée.

Malgré une tarification moins
attractive que les autres réseaux
présentés, à l’exception de la ville de
Lyon, Mobibus Bordeaux est en
second rang en ce qui concerne la
fréquentation de la clientèle.

De plus, ce service s’inscrit en
p r e m i è r e p l a c e e n t e r m e
d’exploitation kilométrique.

Mobibus Bordeaux offre une
amplitude horaire intéressante à
l’égard des usagers tout en disposant
d’un parc de véhicules adapté.

Angers 31Angers 31

Clermont-Ferrand 22Clermont-Ferrand 22

Lyon 64Lyon 64

Besançon 59Besançon 59

Nantes 24Nantes 24

Aix en Provence 18Aix en Provence 18

Bordeaux 27Bordeaux 27

Besançon

LyonLyon

Aix en ProvenceAix en Provence

AngersAngers

Clermont-FerrandClermont-Ferrand

Nantes

BordeauxBordeaux

6h00 à 1h00 7j/7

7h00 à 20h00
sauf s/d/jf horaires différents

Besançon 7h00 à 21h00
sauf s/d/jf horaires différents

5h30 à 0h30 7j/7

7h00 à 22h00 7j/7

6h00 à 1h00 7j/7

Nantes
6h30 à 1h00

sauf s/d/jf horaires différents

Aix en Provence 2,00€Aix en Provence 2,00€

Bordeaux 2,52€Bordeaux 2,52€

Clermont-Ferrand 1,30€Clermont-Ferrand 1,30€

Nantes 1,30€Nantes 1,30€

Angers 2,30€Angers 2,30€

Lyon 3,00€Lyon 3,00€

Besançon 2,10€Besançon 2,10€

Nantes 21Nantes 21

Besançon 6Besançon 6

Bordeaux 26Bordeaux 26

Lyon 23Lyon 23

Aix en Provence 13Aix en Provence 13

Clermont-Ferrand 5Clermont-Ferrand 5

Angers 14Angers 14

Bordeaux - Mobibus

Nantes - ProxiTan

173 853

Lyon - Optibus

Angers - A.L.H.

Aix en Provence - Hand’Lib

Besançon - Evolis Ville

Clermont-Ferrand - Moovicité

207 947

511 000

441 570

1 004 617

1 394 600

1 540 485

Nantes - ProxiTan

Bordeaux - Mobibus

17 146

Lyon - Optibus

Angers - A.L.H.

Aix en Provence - Hand’Lib

Besançon - Evolis Ville

Clermont-Ferrand - Moovicité

24 869

40 000

44 000

78 166

83 232

140 560

Aix en Provence - Hand’Lib

Angers - A.L.H.

Besançon - Evolis

Bordeaux - Mobibus

Clermont-Ferrand - Moovicité

Lyon - Optibus

Nantes - ProxiTan

Délégation de Service Public Porte à porte

Délégation de Service Public Porte à porte

Inclus dans D.S.P. Transport urbain Adresse à adresse

Délégation de Service Public Porte à porte

Marché Public Forfaitaire Adresse à adresse

Marché Public Forfaitaire Porte à porte

Inclus dans D.S.P. Transport urbain Porte à porte
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description
des services

Le réseau de transport en commun - tbc

Le réseau de transport à la demande - Mobibus

Le transport scolaire
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chapitre 1

Le réseau de transport en
commun -TBC

L’exploitation du réseau de transport
urbain de personnes, à l’exception des
transports spécialisés destinés aux
personnes à mobilité réduite, a été
confiée au délégataire Connex
Bordeaux.

Elle prévoit que le délégataire assure
l’exploitation conformément à une offre
de transport, assume les charges
d’exploitation et reverse à la
Communauté urbaine le montant des
recettes d’exploitation et des recettes
annexes. Le délégataire assume,
également, le “risque industriel” lié à
une éventuelle augmentation des coûts
d’exploitation.

De son côté, la Communauté urbaine
met à disposition du délégataire le
matériel nécessaire à l’exploitation,
renouvelle le parc de véhicules et verse
à l’exploitant une rémunération
forfaitaire.

L’offre de transport, mesurée par
différents indicateurs, lorsqu’elle est
rapportée à la population desservie est
généralement équivalente à celle que
l’on constate dans les grandes
agglomérations (en dehors de l’Ile de
France) tous modes de transport en
commun confondus.

La Convention a été conclue pour
une durée de 8 ans à compter du
1er janvier 2001 soit jusqu’au 31
décembre 2008.

Le réseau communautaire, par sa
configuration, permet ainsi :

- de coordonner les fréquences des
divers modes de déplacements pour
limiter les effets de rupture de
charge.

- de desservir, par le tramway des lieux
à haute fréquentation.

- de rabattre des lignes de bus au plus
tôt sur les stations de tramway.

- de hiérarchiser le réseau bus pour une
meilleure lisibilité.

, regroupant les
19 lignes principales :

avec 60 aller-
retour/jour minimum. Un bus au moins
toutes les 10 mn aux heures de pointe
et 20 mn en heures creuses.

Il complète le
réseau principal, réduit les temps de
parcours et le nombre d’arrêts. Ce
réseau ne fonctionne, qu’en horaires
d’hiver et uniquement aux heures de
pointe, avec un bus toutes les 20 mn le
matin et toutes les 30 mn le soir.

. Ce réseau assure un
maillage plus fin de l’agglomération
avec un bus au moins toutes les 15 mn
aux heures de pointe et au moins toutes
les 30 mn en heures creuses.

( be so i n s de s
établissements scolaires et des
équipements publics ...) qui propose 15
à 20 aller-retour/jour et un bus toutes
les 30 à 60 minutes.

Ce réseau concerne 26 lignes :

Un réseau hiérarchisé

Réseau structurant
1, 4, 5, 6, 9, 15,

16, 20/21, 23, 31, 42, 45, 46, 48,
50, 51, 53, 54, 56

Réseau Express de 7 lignes :
20exp, 21exp, 23exp, 35exp,
50exp, 53exp, 55exp.

Réseau Intercommunal et de
rabattement de 25 lignes : 3, 8, 10,
11, 22, 27, 29, 32, 34, 35, 40, 41,
43, 44, 49, 52, 55, 57, 58, 63, 64,
90, 92, 93, 95

Réseau loca l

2, 7,
13, 20, 25, 36, 37, 38, 47, 59, 62,
66, 67, 71, 72, 73, 75, 76, 77, 78,
80, 81, 82, 84, 91, 94.

Le réseau tramway,
A, B et C

Le transport à la demande-
Créabus

Le réseau de soirée
S1,

S2, S3, S4, S5, S6, S7, S8, S9,
S10,S11 et S12.

La navette électrique

Des parcs- relais

L’offre est de 2 480 places .

composé de
trois lignes avec un service à
fréquences variables selon les tranches
horaires de la journée et le type de jour
(samedi et Dimanche). En heures de
pointe, la fréquence offerte aux usagers
est de 5 à 6 minutes.

, depuis un arrêt de bus ou le
domicile est mis en place sur les
communes d’Artigues, Blanquefort,
Bouliac, St Médard en Jalles et St Aubin
de Médoc. Une expérimentation du
Créabus est également menée sur la
commune du Taillan-Médoc.

, à partir de
21h00, ce réseau est de 12 lignes :

dessert le
coeur historique de Bordeaux
difficilement accessible aux véhicules
de grand gabarit. Une ligne bleue
tracée au sol matérialise son trajet et il
suffit d’un signe de la main de l’usager
pour obtenir son arrêt.

A ce jour, la Communauté urbaine
propose 7 parcs-relais, à proximité
immédiate des lignes du tramway.

Des services spécifiques
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Situation géographique des parcs-relais en 2006

Barrière du Médoc

BarrièreJudaïque

Barrière d’Ornano

Barrière St Genès

Barrière de Toulouse

B

A

C

P

P

P

P

P

P

P

Lauriers
189 placesButtinière

609 places

Galin
405 places

Stalingrad
254 places

Arts et Métiers
597 places

Unitec
249 places

Bougnard
177 places

Lauriers

La Morlette
Dépôt

La Bastide

Quinconces

Gare St Jean

Bougnard

St Augustin

chapitre 1

12 /// rapport annuel de la direction des déplacements urbains



Le réseau de transport à la
demande - Mobibus

La Convention

Nature du service

La Communauté urbaine de Bordeaux a
confié, le 31 décembre 2003, au
délégataire la Société T.P.M.R.,
l’exploitation du service public de
transports à la demande de personnes
à mobilité réduite. Ce service s’exerce à
l’intérieur du périmètre de transport
urbain (P.T.U.) dont les limites
territoriales sont celles de la
Communauté urbaine.

La convention de D.S.P., à contribution
forfaitaire avec intéressement aux
résultats, a été conclue pour une durée
de cinq ans, à compter du 1er janvier
2004 et jusqu’au 31 décembre 2008.

Il s’agit d’un service de transport public
collectif à la demande et avec
réservation. Ce transport à la demande,
sur le territoire communautaire, est
ouvert aux personnes présentant des
handicaps ne leur permettant pas
d’utiliser, sur la totalité du trajet
demandé, le réseau de transports en
commun.

La Communauté, en sa qualité
d’autorité organisatrice, est seule
habilitée à fixer les conditions d’accès
au service et se réserve le droit de
modifier ces conditions d’accès.

Ainsi le service de transport à la
demande des personnes à mobilité
réduite est ouvert de plein droit aux
personnes suivantes :

Les personnes handicapées ne
pouvant se passer de l’usage d’un
f a u t e u i l r o u l a n t p o u r l e u r s
déplacements.

Les personnes non voyantes titulaires
d’une carte d’invalidité.

La délégation de service public ne
prend pas en compte les transports
relevant de la compétence d’autres
collectivités ou organismes (Conseil
Général, Sécurité Sociale ...).

On citera entre autres :

Le transport à but thérapeutique.

Le transport et le déplacement des
élèves et des étudiants handicapés.

Le transport spécifique vers des
établissements spécialisés.

TPMR Bordeaux, société du groupe
VEOLIA TRANSPORT, exploite le service
de transport à la demande, sous le nom
de MOBIBUS.

Aussi pour permettre une exploitation
conforme à la convention, le service
Mobibus est composé de deux pôles :

Le pôle fonctionnel (direction,
secrétariat/comptabilité, qualité) avec
trois personnes.

Le pôle opérationnel (exploitation et
planification) avec 49 personnes pour
lequel on notera un effectif de 41
chauffeurs.

- 26 véhicules équipés dont 21 de type
Master et 5 de type Kangoo. L’âge
moyen du parc, pour 2006, est de
4,68 ans.

- une plate-forme téléphonique.

- un atelier de mécanique.

Le délégataire

Les moyens techniques

En 2006, l’effectif de Mobibus est
de 52 personnes.

Le fonctionnement

Le transport régulier :

Le transport occasionnel :

par téléphone

par internet

par minitel

par télécopie

par courrier

La liste d’attente

ce dernier
concerne les personnes désirant
effectuer le même transport tous les
jours ou toutes les semaines.

Le service est planifié définitivement
sur un jour type puis reprogrammé
pour les nouvelles journées. Ce
système offre ainsi une plus grande
tranquillité pour les personnes et
garantit une meilleure ponctualité.

il
concerne les personnes désirant
effectuer un voyage ponctuel (achat,
cinéma ...). Pour réserver ce service,
l’usager dispose de cinq modes de
réservation :

, le transport est
planifié en direct avec une confirmation
immédiate.

, le client consulte,
planifie ou annule lui-même ses
transports à tout moment de la
journée.

, le client consulte, planifie
ou annule lui-même ses transports à
tout moment de la journée.

, une confirmation
d’horaires est retournée au numéro
d’envoi.

, une confirmation
d ’ h o ra i r e s e s t r e nvoy ée ou
communiquée par téléphone.

Lorsqu’il n’est pas possible de satisfaire
la personne pour sa demande, le
transport peut être placé sur une liste
d’attente. Cette requête est alors
enregistrée dans la perspective d’une
place disponible.

chapitre 1
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Le prix du transport

La commission d’accessibilité

Ce dernier s’élève à 2,52€ pour les
usagers, sur l’ensemble du territoire
communautaire. Le paiement du titre
de transport s’effectue sur facture ou
par l’achat d’un ticket voyage.

Celle-ci a été mise en place le 27 mai
2004, elle est chargée d’examiner la
situation des personnes ne pouvant
accéder de plein droit au service. La
commission délivre, après délibération,
une carte d’accès soit temporaire soit
définitive.

Cette entité est composée :

d’un représentant du délégataire
Mobibus, avec une voix consultative,

de trois représentants de l’autorité
organisatrice, la Communauté urbaine
de Bordeaux, avec voix délibératives,

de tro is représentants des
associations de personnes à mobilité
réduite, avec voix délibératives.

Pour l’année 2006, la commission s’est
réunie cinq fois, les 24/01, 28/03,
13/06, 26/09 et 28/11. Ainsi elle a pu se
prononcer sur 61 inscript ions
définitives, 12 inscriptions provisoires
et 10 refus.

En 2006, on enregistre 215 nouveaux
clients (61 inscrits suite à l’accord de la
commission et 154 inscrits de plein
droit), pour rappel, l’année 2005
présentait 223 nouveaux inscrits. Le
nombre total pour 2006 est de 1 771
personnes inscrites au fichier clientèle.

A titre d’information, les nouveaux
clients de Mobibus peuvent être
répartis selon les classes suivantes :

de 6 à 15 ans : 1,40%

de 16 à 30 ans : 15,81%

de 31 à 50 ans : 20,00%

de 51 à 70 ans : 20,93%

de 71 à 90 ans : 35,82%

de 91 à 100 ans et + : 6,04%

Le transport scolaire

Les transports en commun d’enfants
sont définis à l’article 49 de l’arrêté du
02/07/1982, comme des transports en
commun (au sens du code de la route),
créés pour assurer, à titre principal, le
déplacement d’enfants de moins de dix
sept ans quel que soit le motif du
déplacement.

Ces derniers sont régis :

- par les dispositions du code de la
route, déjà existantes, concernant la
validité des permis de conduire et les
règles générales de circulation.

- par la réglementation sur les temps de
conduite.

Au sens de l’article 29 de la loi n° 82-
153 du 30/12/1982 d’orientation des
transports intérieurs (L.O.T.I.), les
transports scolaires sont des services
réguliers publics.

L’organisation générale

Suite à la circulaire du 10/05/1984
relative au transfert de compétences en
matière de transports scolaires, il
résulte que les autorités de l’Etat
n’interfèrent plus dans l’organisation de
ces transports, qui est pleinement
confiée à deux types d’autorités
organisatrices locales :

- les départements pour les transports
scolaires hors périmètre urbain.

- les autorités compétentes pour
l’organisation des transports urbains
telle que la Communauté urbaine.

Cette même loi prévoit que l’autorité
compétente pour les transports urbains
peut confier par convention tout ou
partie de l’organisation des transports
scolaires à des communes, des
groupements de communes, des
syndicats mixtes, des établissements
d’enseignement ou des associations de
parents d’élèves ou familiales.

Ces différentes personnes morales sont
q u a l i f i é e s “ d ’ o r g a n i s a t e u r s
secondaires” par rapport aux
organisateurs de premier rang que sont
les Départements ou les Autorités
Organisatrices des Transports Urbains
(AOTU) telle que la Communauté
urbaine de Bordeaux.

Les compétences sont celles qui leur
sont dévolues par la Loi d’Orientation
des Transports Intérieurs à savoir :

la définition des services,

le choix du mode d’exploitation (régie
ou contrat avec une entreprise de

transport),

la politique de financement et la
définition de la politique tarifaire.

L’Etat ne conserve que les compétences
“résiduelles” : réglementation générale
des prix et tenue du registre des
transports ainsi que la définition de la
réglementation sociale, des règles de
sécurité et du contrôle technique
applicable aux transports.

En contrepartie du transfert par l’Etat
de la compétence, un droit à
compensation financière a été attribué
sous la forme d’un concours particulier
de l a do ta t i on géné ra l e de
décentralisation.

chapitre 1
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La délégation partiel le de
compétences

La communauté urbaine de Bordeaux
délègue partiellement compétence aux
c o m m u n e s o u à c e r t a i n s
établ issements scola i res pour
organiser, à titre subsidiaire et sous
sa responsabilité, un service régulier
routier assurant à titre principal, à
l’attention des élèves, la desserte d’un
ou plusieurs établissements scolaires.

Ce service concerne les élèves dont le
domicile est situé sur le territoire
communautaire.

Cette convention fixe ainsi les rôles
respectifs de la Communauté urbaine
et des organisateurs secondaires tant à
l’égard des usagers qu’à l’égard des
transporteurs.

La convention est prévue pour une
période équivalente à la durée du
marché, passé avec le transporteur, à
compter de la date de signature du
document.

La Communauté urbaine organise les
procédures de marché destinées à
choisir les transporteurs assurant le
service. La rémunération versée au
titulaire du service est fixée sur la base
d’un forfait journalier par circuit et d’un
prix unitaire au kilomètre. Ces prix sont
établis en fonction des différentes
capacités des véhicules :

faible capacité
inférieure ou égale à 22 places

moyenne capacité
de 23 à 49 places

grande capacité
égale ou supérieure à 50 places

La durée

Le prix du service

La modification des services

La participation financière

L’admisssion des usagers

Des modifications mineures peuvent
être demandées au transporteur. Elles
sont définies contractuellement comme
des modifications ne remettant pas en
cause le véhicule utilisé et ne modifiant
pas substantiellement l’économie du
marché.

Toute autre modification doit faire
l’objet d’un avenant au marché passé
avec le transporteur.

Les changements peuvent être
demandés soit par la Communauté
urbaine, soit par l’organisateur
secondaire. La Communauté urbaine,
en tant que responsable du marché, est
seule habilitée à juger du caractère
mineur d’une modification.

Pour toute création de nouveaux
services, l’organisateur secondaire
saisira d’une proposition de circuit la
Communauté urbaine pour agrément,
si la décision de donner suite à la
demande est entérinée par le Conseil de
communauté. La Direction des
Déplacements Urbains se chargera
alors de la procédure de passation de
marché. Le nouveau service fera l’objet
d’une fiche technique.

L’organisateur secondaire verse à la
Communauté urbaine une participation
au service fixée à 10% du montant des
prestations. Il a la possibilité de faire
participer l’usager au financement du
service. A ce titre, il fixe les tarifs et
assure la gestion des recettes.

L’organisateur secondaire assure
l’inscription des élèves autorisés à
emprunter un circuit. Il doit veiller à ne
pas inscrire un nombre d’enfants
supérieur à la capacité du véhicule
prévu dans les marchés négociés avec
les transporteurs.

La sécurité

Descriptif des services

L’organisateur secondaire a la faculté de
demander au transporteur, par circuit et
une fo is par année scola i re,
l ’ o r g a n i s a t i o n d ’ u n e xe r c i c e
d’évacuation des autocars affectés au
service. Il est plus particulièrement
chargé des contrôles continus du
t ranspo r t eu r au t rave r s des
accompagnateurs et le cas échéant des
avis des usagers. Pour assurer la
surveillance des élèves, il peut prévoir la
présence d’accompagnateur qu’il prend
à sa charge. Celui-ci est fortement
souhaitable pour le transport d’enfants
de maternelle.

Au 31 décembre 2006, 173 circuits par
autocars, 7 dessertes par taxis pour les
classes spécialisées (CLIS et SEGPA) et
15 circuits réalisés en régie par les
communes, sont proposés.

L’ensemble de ces dessertes permet
aux 8 093 élèves inscrits de se rendre à
leurs établissement.

74 écoles maternelles

89 écoles primaires

30 collèges

29 lycées d’enseignement général,
technique, professionnel, hôtelier et

agricole
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Les synthèses proposées s’appuient sur
les offres de référence, sur la qualité
exigée des services, des conditions et
des modalités d’exploitation définies
par les conventions et leurs annexes.

Le réseau de transport en
commun

La fraude

L’enquête, réalisée en décembre 2006,
met en valeur la baisse entamée en
2004, avec un taux de fraude à 11,4%
(16,4% en 2004 et 13,9% en 2005), il
s’agit d’un des meilleurs résultats
enregistré depuis l’année 1999.

Au titre de 2006, l’exploitant a mené
des vérifications auprès de 1 582 520
usagers soi t une baisse des
vérifications de 3,36% par rapport à
2005.

Le nombre de ces contrôles se répartit
uniformément sur l’ensemble des mois
d’exploitation à l’exception des mois de
juillet et août, périodes de vacances
scolaires.

L’effectif, mis en place par le délégataire
Connex Bordeaux, pour assurer
l’ensemble de ces vérifications est de
70 contrôleurs.

Les parcours perdus représentent le
total des courses non réalisées par les
bus et les kilomètres non réalisés par
les rames de tramway suite à des
manifestations, des grèves, des pannes
ou tout autre événement.

.

Le plan Qualité

Les parcours ou kilomètres perdus

Pour 2006, le nombre de parcours
perdus, par le réseau de bus est de
7 653 pour 1 790 885 parcours
t h é o r i q u e s s o i t - 2 8 % e n
comparaison de 2005
Pour le réseau tramway, 8 543
kilomètres perdus pour 2 387 299
kilomètres théoriques. Cet indice
n’était pas inscrit en 2005 au Plan
Qualité.

La ponctualité et la régularité

La disponibilité des équipements

La fiabilité des véhicules

Le taux de pannes moyen annuel
est de 1,45 pour 10 000
kilomètres.

Le taux de pannes moyen annuel
est de 9,86 pour 10 000
kilomètres.

Cet indicateur s’apprécie par le
pourcentage des bus réputés être à
l’heure lorsqu’ils partent du terminus
avec un retard inférieur ou égal à trois
minutes ou une avance inférieure ou
égale à une minute.

Pour le réseau tramway, c’est le
pourcentage des rames n’étant pas en
retard de plus de trois minutes aux
stations.

Les seuils mensuels de ponctualité,
pour 2006, sont conformes à l’objectif
qualité minimum de 90% pour le
réseau de bus et 92% pour le réseau de
tramway

C ’ e s t l a s i t u a t i o n d e b o n
fonctionnement des différents
équipements mis à la disposition de la
clientèle.

Pour l’année écoulée, les dispositifs tels
que valideurs, panneaux SIV, rendu de
monnaie aux distributeurs de titres et
les girouettes obtiennent des résultats
conformes à leur objectif qualité
respectif.

Cet indice représente la tenue et les
soins apportés aux véhicules, au cours
de leurs exploitations.

Pour le réseau bus, on enregistre
12 801 contrôles, répartis sur les
autobus des différents dépôts.

Pour le réseau de tramway,
924 contrôles sur les rames

de tramway du dépôt de La Bastide.

Seules les pannes en lignes qui
entraînent un remplacement de la rame
ou son remorquage/poussage sont
prises en compte dans le calcul du taux.

on
enregistre

L’exploitation

L’offre effective, mise en oeuvre
sur l’ensemble du réseau de
transport en commun, pour
l’année 2006 est de 24 286 570
kilomètres parcourus par les autobus
et les rames, soit une diminution de
1,76 % en comparaison de 2005.

L’exploitation kilométrique se décline
de la manière suivante : le réseau de
bus avec 21 833 267 km (dont
2 880 475 pour le réseau de bus
affrété), le réseau tramway
recensant 2 421 205 km et enfin les
d e s s e r t e s s p é c i f i q u e s e t
occasionnelles avec 32 098 km.

Ainsi l’offre kilométrique, pour 2006,
est de 36,79 kilomètres par habitant.

Pour permettre le déplacements des
usagers et parcourir l’ensemble des
lignes du réseau, la Communauté
urbaine met à disposition de
l’exploitant 503 autobus ainsi que
44 rames. L’âge moyen du parc de
véhicules, en 2006 est de 7,44 ans.

La fréquentation pour 2006 est de
75 370 132 voyages (bus, tramway
et dessertes).

L’usage du réseau est de 114,18
voyages par habitant avec un taux
d’utilisation de 3,10 voyages par
kilomètre.

Les parcs relais ont accueilli 703 202
véhicules pour un total de 1 106 624
voyageurs.

En moyenne mensue l le , la
fréquentation est de 4 680 véhicules
dont 2 286 en jours ouvrables, 2 037
le samedi et 357 le Dimanche.
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L’état des espaces commerciaux

Décrit la tenue et les soins apportés aux
locaux commerciaux accueillant du
public. L’engagement de Connex
Bordeaux est d ’une moyenne
mensuelle supérieure à 2,00. La
moyenne mensuelle en 2006 pour cet
indicateur a connu une variation de
2,52 à 2,83 ce qui est supérieur aux
exigences fixées.

La conformité de l’information
embarquée

Le traitement des réclamations

Cet indicateur est matérialisé par une
cotation par points.

L’objectif qualité fixé par la convention
est de 1800 points pour le réseau bus.

Les notes obtenues, pour 2006, sont
comprises entre 1 908 et 2 000 points.

L’objectif qualité fixé par la Convention
est de 675 points pour le réseau
tramway.

Les notes obtenues, pour 2006, sont
comprises entre 729 et 750 points.

L’année 2006 dénombre 2 380
réclamations (2 450 en 2005) de la part
des usagers du réseau TBC.

L’objectif pour la réponse à ces
dernières est de 80% dans un délai de
15 jours, la limite étant de 30 jours.

Pour l’année 2006, 90% des réponses
ont été faites dans ce délai de 0 à 15
jours et 10% dans un délai de 30 jours.

Le transport à la demande

Pour l’année 2006, le service de
transport à la demande a parcouru
1 540 485 kilomètres (dont 856 539 km
Haut-Le-Pied) sur le territoire
communautaire soit une progression de
+ 9,20% par rapport à l’année 2005.

L’exploitation

Conformément aux engagements, la
base d’intérressement, pour 2006, a
été fixée à 55,12% de kilomètres
commerciaux par rapport à la
production totale annuelle.

Compte tenu du non respect de la
proportion définie (55,12%), une
pénalité d’un montant de

est appliquée au délégataire.

On enregistre ainsi une
augmentation de la fréquentation de
7,05% en comparaison de 2005. Le
versement, par le délégant, d’une
contribution forfaitaire annuelle pour
l’exploitation du service correspond à
une offre de référence de 80 000
voyages.

D’autre part, la Communauté urbaine
autorise, sur la durée du contrat, le
délégataire à sous- traiter des services,
de manière continue, dans la limite de
20% de l’ensemble des kilomètres
offerts sur l’année.

Pour l’année 2006, le volume des
distances sous-traitées (parcourues et
Haut-Le-Pied) affiche un résultat de
128 228 km soit une proportion de
8,32% de la production kilométrique
annuelle. Ainsi, le volume des voyages,
honorés par les transporteurs
mandatés par le délégataire,
correspond à 1 449 soit 7,29% de
l’ensemble des missions.

1,25 pour 10 000 km est le taux de
pannes relevé en 2006, ce dernier
affiche une diminution de 0,19% par
rapport à l’année 2005.

Le
résultat présenté est de 683 946
kilomètres commerciaux soit un
ratio de 44,40%.

3 911,45€
H.T.

Le nombre de voyages réalisés
sur le territoire communautaire,
par Mobibus, s’élève à 83 232
voyages.

Le baromètre de satisfaction

Une enquête, effectuée en novembre
2006 par le délégataire, a permis la
passation d’un questionnaire
téléphonique auprès de 1 028 clients.

La note globale de satisfaction du
réseau TBC en 2006 est de 14,5/20,
pour information la note de
satisfaction pour s’élevait à
13,4/20.

2005

La certification des services

Dans le cadre du plan qualité, la
Communauté urbaine a demandé au
délégataire de pourvoir à la
certification “AFNOR Services” de
certaines lignes de bus et de
l’ensemble des lignes du tramway
ainsi qu’à la certification du service
de contrôle.

En 2006, Connex Bordeaux a certifié
NF Services les lignes A , C , 22, 41,
48 et maintenu la procédure de la
ligne 53 et du service de contrôle.
Cependant il a été demandé à
l’AFNOR la suspension de la
certification de la ligne 35, suite aux
travaux de la phase 2 du tramway.
En effet, ceux-ci ne permettaient plus
une exploitation normale de la ligne
selon les exigences fixées, entre
autre en matière de ponctualité.
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Le plan qualité

En date du 19 novembre 2004, le plan
qualité a été adopté, par délibération du
Conseil Communautaire, dans le
respect des termes fixés par l’annexe 3
“intéressement du délégataire aux
critères de qualité”.

Ainsi la non conformité aux différents
seuils de qualité minimale donne lieu à
l’application de pénalités ou de primes
dans les cas contraires.

La ponctualité des transports est un
point important du service ; dès lors
qu’un véhicule arrive sur le lieu prévu
avec plus de 10 minutes sur l’horaire
convenu avec le client, on considère le
transport “en retard”.

La moyenne de cet indicateur pour
2006 est de 96,69% (seuil minimum
95% et objectif qualité 98%). Compte
tenu de ce résultat, ni prime ni pénalité
n’est appliquée au délégataire.

Pour l’année étudiée, la propreté des
véhicules présente un seuil de 98,40%
ainsi au regard du seuil minimal de
qualité (95%) et du seuil fixé à l’objectif
qualité (98%), une prime d’un montant
de est accordée au
délégataire.

Cet indice est symbolisé par le taux
maximal de refus, ce dernier doit être
de 1,75% selon les exigences indiquées
au contrat.

Le taux de refus en 2006 a été de

La ponctualité et le respect des
horaires

La propreté des véhicules

3 911,45€ HT

La disponibilité du service

2,39% pour 116 182 transports
demandés. Le résultat enregistré étant
non conforme à l’objectif défini par la
convention, le délégataire se voit donc
appliqué une pénalité d’un montant de

.

Aujourd’hui, les usagers disposent de
toutes les informations utiles auprès du
service de planification de Mobibus.
Celui-ci est ainsi apte à renseigner sur
le fonctionnement du service, sur les
modalités d’accès à ce dernier et
d’orienter vers le service adéquat
(interne à Mobibus ou autres
prestataires).

Pour cet indicateur, le seuil de qualité
minimale est de 90% des voyageurs qui
bénéficient du service de référence.

Ainsi, on observe un taux annuel moyen
de satisfaction d’environ 97% de
personnes bénéficiant de ce service de
référence.

Pour compléter l’information, on notera
également l’ouverture du site internet
www.mobibus.fr et la diffusion d’une
plaquette d’information.

11 177,00€ H.T

La disponibilité des moyens
d’information et de réservation

Le traitement des réclamations

L’ensemble des réclamations, émises
par les usagers, fait l’objet d’un suivi
particulier prenant en compte, le
nombre et la nature des réclamations et
le délai de réponse. Pour l’année 2006 ,
22 plaintes ont été exprimées par les
utilisateurs du transport à la demande,
ces dernières sont constantes puisque
21 plaintes avaient enregistrées en
2005.

On notera essentiellement trois types
de réclamations : sur des retards
constatés, sur le refus de transport et
enfin sur les erreurs de planification. Le
délai moyen de réponse suite à une
réclamation est de 4 jours pour 2006,
pour rappel l’année 2005 proposait un
délai de 2 jours.

Compte tenu de ce résultat, du seuil de
qua l i t é m i n ima l e ( 9 0% de s
réclamations traitées dans un délai de
15 jours) et de l’objectif qualité (95%

des plaintes traitées dans un délai de 30
jours), une prime de est
versée au délégataire.

3 911,45€ HT

L’enquête satisfaction

La certification du service

Cette étude est une enquête
quantitative, réalisée par le
questionnement téléphonique de
311 usagers, sur un total de 1 771
clients, utilisateurs du transport à la
demande. La passation de cette
enquête s’est déroulée du 6 au 15
juin 2006.

D’une manière générale, sur les 311
personnes interrogées, l’indice de
satisfaction est de 71,3% d’opinion
favorable contre 61,3% en 2005.

Ainsi la note globale de satisfaction
du réseau Mobibus est de 16,3/20
(15,4/20 en 2005).

L’étude complète est exposée dans le
rapport du délégataire.

Dans le cadre du plan qualité, la
Communauté urbaine de Bordeaux a
demandé à l’exploitant de pourvoir à
la certification “AFNOR Services” du
service de transport à la demande.

La finalité de cette démarche est de
placer l’usager au coeur des
préoccupations de chaque salarié et
de mobiliser l’ensemble du personnel
de Mobibus dans une démarche
pertinente et rigoureuse (voir
analyse détaillée en chapitre 7).

Le retard de l’audit de certification,
prévu en octobre 2006, est dû à la
non atteinte du niveau d’exigence du
critère “accessibilité au service
téléphonique” .(fixé à 90% par la norme)
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Organisateur secondaire : commune de Bouliac

Transporteur titulaire: Cars de bordeaux / Tourisme Bordelais

Transporteur exécutant: Cars de Bordeaux

N° de marché : 06.148U Lot 3

N° du circuit : 065.022

Effectif transporté : 25 Enfants ( base année scolaire 2004-2005 )

MATIN SOIR

1 0,000 1 0,000 17h10 12h10
2 1,060 2 3,465 17h17 12h17
3 1,840 3 4,875 17h19 12h19
4 2,320 4 5,420 17h20 12h20
5 2,820 5 6,160 17h22 12h22
6 3,085 6 6,590 17h27 12h27
7 4,010 7 7,060 17h28 12h28
8 4,555 8 7,325 17h29 12h29
9 5,295 9 7,825 17h30 12h30
10 5,455 10 8,305 17h31 12h31
11 6,395 11 9,225 17h33 12h33
12 9,875 12 10,000 17h35 12h35

Parcours journalier : 19,875 km

Bordeaux le : 01/08/2006

Modifié le :

Plan sans échelle

km

7h48

7h37

km Lundi au vendredi

7h32

7h35
7h34

7h36

7h54

7h41

7h50

7h44
7h47

FICHE TECHNIQUE

Années scolaires

2006 - 2012

7h30

Noms et horaires des établissements desservis :

Horaires de passage

Lundi-mardi

jeudi-vendredi

Horaires de passage

Collège Yves Du Manoir Floirac 8h05 - 17h00 mercredi 8h05 - 12h00

mercredi

midi

chapitre 2

Le transport scolaire

Le réseau de transport en commun
contribue au transport des élèves à
destination de leurs établissements.

La politique tarifaire mise en place,
avec notamment la création de titres
spécifiques à destination des jeunes,
favorise l’utilisation des lignes
régulières du réseau TBC.

Parallèlement, la Communauté urbaine
de Bordeaux a signé, avec les
organisateurs secondaires (communes
ou établissements scolaires), une
convention de délégation partielle de
compétences pour l’organisation de
circuits réguliers de transport scolaire.

Une convention a été également
conclue avec les communes qui
exploitent certaines dessertes en régie.

La Communauté urbaine permet,
également, le transport ferroviaire des
élèves domiciliés et fréquentant un
établissement sur le territoire
communautaire. Une convention avec
la SNCF prévoit une prise en charge à
hauteur de 90% du coût des
abonnements scolaires délivrés par
cette dernière (92 enfants concernés).

Par ailleurs, une autre Convention
particulière, avec le Département de
la Gironde, permet aux élèves
domiciliés hors CUB d’utiliser les
c i r c u i t s m i s e n p l a c e e t
réciproquement certains élèves
h a b i t a n t s u r l e t e r r i t o i r e
communautaire peuvent bénéficier
des circuits organisés par le Conseil
Général. Le transport des élèves
handicapés relève de la compétence
du Conseil Général de la Gironde.

Sur l’ensemble de ces circuits, 173
sont exécutés par des sociétés de
transport sur la base de marchés
(2002, 2004 et 2006) tandis que 15
sont réalisés en régies. Cinq
communes sont concernées Bègles,
Blanquefort, Eysines, Floirac et
Villenave d’Ornon.

On notera également 8 circuits pour
les classes CLIS et SEGPA.

Ainsi, pour l’année 2006, 8 093
élèves ont emprunté les dessertes
pour se rendre aux établissements
desservis (74 écoles maternelles, 89
écoles primaires, 30 collèges et 29
lycées).

D a n s c e c a d r e , é l a b o r é s
conjointement par la Communauté
urbaine de Bordeaux et les
organisateurs secondaires, 196
circuits constituent le réseau de
transport scolaire du territoire
communautaire.

Enfin certaines dessertes font l’objet
d’un Marché à Procédure Adaptée
(MAPA). Cette démarche est
essentiellement mise en oeuvre pour la
desserte d’établissements comportant
des classes spécialisées telles que CLIS
et SEGPA. A ce jour, 8 circuits sont
accomplis selon cette procédure.

Pour information, les CLIS ou Classe
d’Intégration Scolaire accueillent des
enfants avec de légers troubles (par
exemple sensoriels ou ayant des
difficultés scolaires importantes). Ces
élèves peuvent ainsi tirer profit d’une
scolarité au sein du milieu scolaire
ordinaire.

Les SEGPA, elles, sont des structures
d’un collège qui proposent un
enseignement adapté à des jeunes
ayant des difficultés scolaires
importantes.

C’est une desserte qui correspond à un
itinéraire le matin et le soir avec
éventuellement un service le mercredi
matin et midi pour les collèges.

Des arrêts (plus de 300m entre chaque
point de prise en charge) sont répartis
sur le parcours. On distingue ainsi deux
types d’arrêts :

- arrêt associé à un arrêt du réseau TBC
(solution idéale en matière de
matérialisation et de sécurité).

- arrêt scolaire, proprement dit, avec
matérialisation ou non.

Chaque arrêt fait l’objet d’un horaire de
prise en charge (+ ou - 2 minutes).
L’ensemble de ces informations est
regroupé sur une fiche technique
(pièce contractuel le) remis à
l’organisateur secondaire et au
transporteur exécutant. Un exemple
est proposé ci-contre.

Le circuit

Exemple d’une fiche technique
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chapitre 3

ANNEXE 1 -CONNEX BORDEAUX

COMPTE DE RESULTAT COMPARE AU PREVISIONNEL SUR 6 ANS

EN K€

Prévision

2006

Prévision

2005

Prévision

2004

Prévision

2003

Prévision

2002

Prévision

2001

Total

Prévision

sur 6 ans

Réalisé

2006

Réalisé

2005

Réalisé

2004

Réalisé

2003

Réalisé

2002

Réalisé

2001

Total

Réalisé

sur 6

ans

Ecarts

sur 6 ans

réalisé

et

prévision

PRODUITS

RECETTES D'EXPLOITATION

Contribution forfaitaire 94 960 92 890

Recettes titres oblitérables et autres 15 393 15 152

Recettes abonnement 11 411 11 203

Recettes établissement cartes 503 396

Recettes publicitaires

Produits des amendes 670 670

Recettes parc relais stationnement 446 398

remboursement impots et taxes par la CUB 3 230 3 190

intéressement aux recettes

intéressement sur la fréquentation

intéressement à la qualité/fraude

intéressement publicitaire

intéressement autres

Autres recettes d'exploitation (50%amendes) 335 335

Recettes hors cub

92 070 91 394 88 518 86 019 545 851 121 139 119 365 112 342 103 677 95 776 89 071 641 370 95 519

14 622 14 375 11 862 12 813 84 217 19 296 18 005 15 617 12 361 11 637 12 105 89 021 4 804

10 789 10 560 8 094 8 103 60 160 13 337 11 091 9 167 7 872 7 861 7 672 57 000 -3 160

549 259 701 320 2 728 48 47 56 69 288 306 814 -1 914

0 1 594 1 552 1 439 1 378 1 294 1 207 8 464 8 464

670 670 550 550 3 780 984 906 753 488 355 407 3 893 113

353 282 1 479 5 5 -1 474

3 190 3 340 3 520 3 460 19 930 5 245 4 999 4 068 3 700 3 900 1 006 22 918 2 988

0 1 570 703 -39 50 394 -537 2 141 2 141

0 -92 -21 -150 -8 -72 -60 -403 -403

0 362 155 517 517

0 44 5 78 70 -47 150 150

0 -39 -39

335 335 275 275 1 890 206 206 -1 684

0 41 53 94 94

Sous Total 126 948 124 234 122 578 121 215 113 520 111 540 720 035 163 488 156 807 143 253 129 711 121 556 111 336 826 151 106 155

Subvention d'exploitation

Reprises sur amortissements et provisions

Transferts de Charges

0 13 160 270 88 169 700 700

0 2 363 1 823 908 20 0 8 5 122 5 122

0 2 398 1 952 1 070 635 568 672 7 295 7 295

Autres Produits

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATIO

0 116 8 384 152 221 317 1 198 1 198

N 126 948 124 234 122 578 121 215 113 520 111 540 720 035 168 365 160 603 145 775 130 788 122 433 112 502 840 466 120 431

CHARGES

Recettes tarifaires reversées à la Communauté

Carburants et lubrifiants 3 735 3 735

Electricité+Gaz+Eau+Fuel 614 614

Electricité tramways 726 726

Gaz Naturel Véhicules (GNV) 723 723

Fournitures Bus et Tram 3 124 2 866

Autres Achats 1 224 1 190

Locations 258 273

Sous-traitance ligne de bus 5 122 5 122

Sous-traitance entretien bus/Tramways 1 979 1 979

Sous-traitance pneumatiques 336 336

Assurances (primes+provisions) 1 047 1 047

Frais de siège 1 950 1 920

dont facturation de personnel 490 490

dont autres frais de siège 1 460 1 430

Rabais Commercial -800 -800

28 423 27 819 26 983 26 146 21 207 21 786 152 364 35 259 31 601 27 032 22 173 21 435 21 697 159 197 6 833

3 735 3 735 5 001 5 294 25 235 5 458 5 325 4 576 4 443 4 501 4 725 29 028 3 793

614 614 447 392 3 295 625 754 873 535 434 377 3 598 303

726 686 24 0 2 888 1 317 902 619 0 0 0 2 838 -50

723 723 575 454 3 921 1 611 1 104 826 812 592 596 5 541 1 620

2 607 2 349 1 988 1 918 14 852 4 032 3 103 3 192 1 727 1 380 1 280 14 714 -138

1 003 984 722 704 5 827 1 434 1 581 1 267 1 141 1 162 1 117 7 702 1 875

287 287 283 283 1 671 554 516 470 370 523 376 2 809 1 138

5 122 5 122 5 383 5 383 31 254 8 959 9 259 8 360 7 629 7 313 6 818 48 338 17 084

1 979 1 979 836 767 9 519 1 509 1 521 1 261 1 000 891 825 7 007 -2 512

336 336 397 397 2 138 391 378 392 365 390 431 2 347 209

1 047 1 047 640 640 5 468 1 984 2 518 1 803 1 426 1 319 1 361 10 411 4 943

1 910 1 900 1 860 1 820 11 360 3 223 2 655 2 603 2 393 2 288 2 482 15 644 4 284

490 490 490 490 2 940 700 531 576 447 442 627 3 323 383

1 420 1 410 1 370 1 330 8 420 2 523 2 124 2 027 1 946 1 846 1 855 12 321 3 901

-800 -600 -400 -200 -3 600 0 0 0 0 0 0 0 3 600

60 achats

61 services extérieurs

62 autres services extérieurs

10 146 9 854 9 408 9 091 8 757 8 762 56 018 14 477 12 769 11 353 8 658 8 069 8 095 63 421 7 403

9 892 9 877 9 881 10 071 8 999 9 090 57 810 16 620 16 847 14 889 13 183 12 724 12 293 86 556 28 746

7 161 6 307 6 234 6 001 5 966 3 701 35 370 6 642 6 064 5 371 3 916 3 625 3 266 28 884 -6 486

3 492 3 452 3 452 3 601 3 751 3 691 21 439 8 631 7 719 6 246 5 647 5 667 2 750 36 660 15 221

64 384 64 287 64 151 63 723 62 641 62 134 381 320 83 672 80 553 77 517 70 827 67 014 60 489 440 072 58 752

38 134 9 5 22 1 653 1 861

63 impots et taxes

64 charges de personnel

65 autres charges de gestion courantes

Payés par l'exploitant et remboursés par la Cub 3 230 3 190

Autres impots et taxes 262 262

Salaires 44 215 44 044

Charges sociales 20 169 20 243

3 190 3 340 3 520 3 460 19 930 5 253 4 999 4 068 3 700 3 900 1 006 22 926 2 996

262 261 231 231 1 509 3 378 2 720 2 178 1 947 1 767 1 744 13 734 12 225

43 940 43 643 42 862 42 494 261 198 58 036 56 051 54 028 49 572 47 381 42 451 307 519 46 321

20 211 20 080 19 779 19 640 120 122 25 636 24 502 23 489 21 255 19 633 18 038 132 553 12 431

1 861

290 187 27 13 1 134 156 149 529 483 66 23 1 406 272

1 190 1 380 1 148 1 299 8 590 1 105 574 865 1 094 1 102 816 5 556 -3 034

42 37 34 25 0 0 138 138

68 dotations amortissements et provisions 2 516 1 674 1 480 1 567 1 175 1 312 9 724 2 015 3 542 1 700 3 654 2 591 1 999 15 501 5 777

Dotation amort biens nouveaux 315 302

Investissements de renouvellement 2 201 1 372

Dot aux Provisions sur créances clients et stocks

Dotations aux prov pour risques et char ges 712 2 782 272 2 052 1 423 1 160 8 401 8 401

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATIO N 126 014 123 270 121 589 120 200 112 496 110 476 714 045 167 354 159 229 144 117 128 063 121 147 112 242 832 152 118 107

RESULTAT D'EXPLOITATION 934 964 989 1 015 1 024 1 064 5 990 1 011 1 374 1 658 2 725 1 286 260 8 314 2 324

Charges financières 56 56 56 56 53 49 326 10 11 10 15 12 0 58 -268

Produits Financiers 361 361 346 330 358 354 2 110 658 606 636 758 643 647 3 948 1 838

227 227 227Revenus des créances commerciales

RESULTAT FINANCIE R 305 305 290 274 305 305 1 784 648 595 626 743 631 874 4 117 2 333

0 -3 0 -515 0 501 -17 -17

0 187 96 0 1 004 452 677 2 416 2 416

RESULTAT EXCEPTIONNEL

Participation des salariés aux résultats

Impôt société 454 465 469 473 487 502 2 850 318 171 0 1 791 776 1 149 4 205 1 355

RESULTAT COMPTABLE 785 804 810 816 842 867 4 924 1 151 1 702 1 769 673 689 -191 5 793 869
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Le réseau de transport en
commun - TBC

L’article 17.1.4 de la Convention soumet
au délégataire, Connex Bordeaux,
l ’ o b l i g a t i o n d ’ a d r e s s e r à l a
Communauté urbaine de Bordeaux les
documents suivants :

la situation du compte d’exploitation

Le relevé analytique par ligne se
raccordant à la comptabilité générale

Les indicateurs et renseignements
contractuels et ceux du Plan Qualité

D’autre part l’article 18 “modalités de
contrôle” indique que la Communauté
urbaine procède ou fait procéder à tous
les contrôles qu’elle juge utiles.

A ce t i t re , la Direct ion des
Déplacements urbains a conduit, au
cours de l’année 2006, différents types
de contrôles.

L’ensemble des indicateurs mensuels,
fournis par le délégataire, fait l’objet
d’une vérification complète (saisie et
conformité des résultats).

A partir de cette étape, chaque indice
est recensé sur la base d’un tableau de
bord (suivi quantitatif et statistique).

Le responsable de l’indicateur, du
délégataire, est contacté verbalement
ou par lettre dans le cadre d’un
complément d’information ou dans le
cas d’une erreur d’appréciation.

La Direction des Déplacements Urbains
s’attache, chaque mois, à une expertise
des espaces commerciaux eu égard à
l’accueil du public. L’objectif de ces
vérifications est de compléter les
informations transmises dans le cadre
du Plan Qualité.

Globalement, l’accueil y est correct
avec un nombre de personnel adapté.

Toutefois, on constate, de façon

1. Les contrôles analytiques

2. Les contrôles in-situ

Les espaces commerciaux

en particulier pour les espaces de
Gambetta et Quinconces. Pour ce
dernier site, une personne est dévolue
aux demandes particulières sur le
fonctionnement du réseau TBC.

Un effort est également constaté pour
l’accueil des personnes à mobilité
réduite.

En terme de propreté et d’hygiène, les
e s p a c e s c o m m e r c i a u x s o n t
satisfaisants à l’exception de l’espace
Quinconces. En effet le revêtement
présent sur la place (grave blanche) ne
permet pas de prétendre, sur une durée
prolongée et compte tenu de la
fréquentation de ce site, à une relative
propreté du sol.

Ces structures, proposées aux usagers
du réseau communautaire, font l’objet
depuis 2005 d’une expertise mensuelle
sur la base d’une grille d’observation
structurées selon neuf thèmes
génériques, à savoir :

1. L’environnement et le bâti
2. Les abords paysagers

3. L’état des éléments de clôture
4. Les équipements de sécurité

5. L’état des revêtements
6. Les équipements de signalisation

7. Les équipements sanitaires
8. Le système de validation

9. Le poste de contrôle

Pour l’année écoulée, les contrôles ont
fait l’objet d’un rapport mensuel
transmis au délégataire pour permettre
à ce dernier de répondre, dans les
meilleurs délais, aux situations de
dysfonctionnement.

Ces revues mensuelles sont assorties
d’une réunion D.D.U./Connex pour
d ’ é v e n t u e l s c o m p l é m e n t s
d’informations.

Les examens, en 2006, ont mis en
exergue un état général très moyen sur
l’ensemble des parcs.

La Communauté déplorant cet état de
fait et ce malgré de multiples relances,
une mise en demeure, en date du
23/10/2006 a été transmise au

Les parcs relais

délégataire afin d’exiger de celui-ci
dans un premier temps d’une remise en
conformité des parcs et dans un second
temps d’une exploitation adaptée eu
égard à la fréquentation grandissante
de ces espaces de stationnement.

Il a été rappelé que l’accueil dans les
parcs relais doit être remarquable et
que ces installations représentent une
vitrine du réseau de transport
communautaire.

La Communauté est intransigeante
quant au respect des conditions
d’exploitation ainsi qu’au bon
fonctionnement des équipements
proposés.

Une visite contradictoire spécifique
propre au parc de la Buttinière s’est
déroulée le 7 décembre 2006.

L’objectif commun étant de prétendre à
un état des lieux le plus exhaustif et de
r é p o n d r e a u x n o m b r e u x
dysfonctionnements de ce parc relais.

Il est à noter que Connex Bordeaux a
procédé au recrutement d’une
personne pour le suivi exclusif des
parcs relais.

Dans cette perspective, des contrôles
sont réalisés conjointement entre la
Direction des Déplacements Urbains et
le délégataire.

Ces vérifications ont le double objectif,
de s’assurer du respect des conditions
de certification imposées par l’AFNOR
et de compléter les enquêtes mystères
de la SOFRES.

Les mois d’août et de septembre 2006
ont été consacrés spécialement à la
finalisation d’une grille d’observations
permettant d’évaluer le suivi régulier et
l’entretien de ces équipements publics
(mobilier, distributeur de titres,
système d’informations voyageurs, état
du revêtement ...).

A compter de janvier 2007 et selon une
méthodologie identique à celle des
parcs relais, les stations seront, compte
tenu de leurs nombres, contrôlées tous
les deux mois.

La certification AFNOR des lignes

Les stations du réseau de tramway
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La réception des documents

Un tableau récapitulatif des documents
à produire par Connex Bordeaux est
actualisé chaque mois au regard des
dates de réception des pièces
demandées.

Tout écart en comparaison des dates
contractuelles fait l’objet d’une
application de pénalités conformément
aux dispositions prévues par les
annexes 8 et 16 de la Convention.

Dans un soucis d’uniformité, les
indicateurs fournis par le délégataire
TPMR font l’objet d’une méthode
d’exploitation des données identique à
celle utilisée pour le réseau TBC.

Chaque indice est recensé sur un
tableau de bord avec un suivi
quantitatif et statistique.

L’exploitant, en la personne du
directeur, est contacté directement par
téléphone ou par lettre selon le
complément d’information demandé ou
dans le cas d’une erreur d’appréciation.

Au titre des contrôles dits “de terrain”,
aucune procédure d’expertise n’a été
mise en oeuvre.

Conformément à la délégation partielle
de compétence, les contrôles
incombent aux organ i sa teurs
secondaires.

Toutefois, à la demande de ces
d e r n i e r s , l a D i r e c t i o n d e s
Déplacements Urbains peut être saisie
d’une demande de vérification.

A ce titre, après lecture des
observations recensées et signature du
procès verbal par le conducteur, un
exemp l a i r e e s t ad re s sé aux
transporteurs qui sont titulaires et/ou
exécutants ainsi qu’à l’organisateur
secondaire demandeur.

Le réseau de transport à la
demande - Mobibus

Le transport scolaire

Conformément aux dispositions du
Cahier des Clauses Techniques
Particulières, le transporteur peut se
voir appliquer des pénalités pour non
respect du service (itinéraire, horaires,
points de prise en charge des enfants).

Ces vé r i f i c a t i ons pe rmet ten t
également, si besoin est, de modifier un
circuit pour une adaptation des
itinéraires aux problèmes de circulation
et aux différents travaux de voirie.

Dans le cadre du renouvellement des
140 circuits, par voie de marché public,
et de la préparation de la rentrée
scolaire, la Direction des Déplacements
Urbains a organisé des rencontres et
des contrôles sur sites avec les services
scolaires des communes d’Ambarès,
Artigues, Mérignac, Pessac, St Aubin, St
Médard et Villenave d’Ornon.

En effet, ces organisateurs secondaires
disposent d’un nombre conséquent de
dessertes.

L’objectif de ces réunions était de
parfaire les circuits proposés en tenant
compte des dernières inscriptions et de
l’évolution des différents travaux de
voirie.

Les autres organisateurs ont été
sollicités par contact téléphonique.

D’une manière générale, des dessertes
ont vu leurs itinéraires modifiés et/ou
complétés par des points d’arrêts
supplémentaires ; des modifications
des heures de prise en charge des
enfants ont été également apportées
suite aux changements d’horaires
d’ouverture de certains établissements
scolaires.

L’ensemble de ces rectifications a donc
fait l’objet d’un ordre de service
transmis aux sociétés de transports
exécutantes.

Le Centre des Transports, de la
Direction des Déplacements Urbains, a
été de nouveau sollicité au cours du
mois de septembre, pour des
vérifications afin d’étudier la faisabilité
de demandes complémentaires
(itinéraires, points d’arrêts, horaires).

Dans le cadre de contrôles liés au
respect des services par les différents
transporteurs, la Direction des
Déplacements Urbains n’a pas été
sollicitée en 2006.
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chapitre 5

Le réseau de transport
communautaire - le réseau TBC

Au titre de la situation mensuelle
d’exploitation (documents à fournir par
le délégataire au plus tard le 25 du mois
suivant le mois concerné) et de son
suivi, la Direction des Déplacements
Urbains présente l’ensemble de ces
données sur la base de tableaux de
bord (un par indice d’exploitation ou du
Plan Qualité).

Ces tableaux sont établis à partir des
données transmises avec un comparatif
sur l’année précédente. Ainsi chaque
indicateur s’accompagne d’une courbe
d’évolution et d’une synthèse.

Toutefois, au regard de l’évolution du
réseau TBC et de la diversité de ses
composants (bus, tram, parcs relais,
système d’exploitation ...), il est ressorti
que la Communauté urbaine ne
disposait pas de tous les éléments
nécessaires à une analyse la plus
exhaustive possible.

La D.D.U. a donc sollicité, en 2006, la
société Connex Bordeaux pour une
amélioration de certaines données sur :

Le recensement des t i t res
sociaux(bénéficiaires RMI, CMU ...) et
des demandeurs d’emplois.

Le nombre de réclamations qui devra
être exprimé en quantité et non en
pourcentage.

La situation analytique des lignes de
soirée (km, voyages, recettes et
dépenses).

La situation des parcs relais en
nombre de véhicules, de voyageurs.

C e s n o u ve a u x é l é m e n t s o u
compléments d’informations seront à
transmettre régulièrement et non à la
demande, à compter de janvier 2007.

En résumé, il a été demandé au
délégataire d’accompagner les
données brutes d’une analyse sur leur
évolution au regard des incidents
émaillant l’exploitation du réseau.

Depuis la mise en exploitation du
réseau de tramway, le réseau s’est
enrichi de plusieurs parcs relais.

On observe, depuis leurs ouvertures
respectives, une progression constante
et significative de leur fréquentation
avec pour certains d’entre eux, un taux
d’occupation supérieur à 90% en 2006.

Cet état a suscité depuis 2005, de la
part de la D.D.U., une attention
part icul ière sur l ’entret ien et
l’exploitation ce ces parcs. En effet au
regard de cette dynamique, l’accueil
dans ces équipements doit être
remarquable et à ce titre la
C o m m u n a u t é u r b a i n e e s t
intransigeante quant au respect des
conditions d’accès du public ainsi qu’au
bon fonctionnement des équipements
mis à disposition.

Les parcs relais font donc l’objet d’un
suivi mensuel avec envoi à l’exploitant
des rapports d’expertise, assortis d’une
réunion avec les responsables.

Compte tenu des nombreuses
remarques émise en 2006, Connex
Bordeaux a procédé au recrutement, en
septembre 2006, d’une personne en
charge du suivi quotidien de ces
équipements.

La situation s’est certes améliorée mais
il persiste cependant un manque de
réactivité quant aux demandes
d’aménagements ou de réparations
ainsi qu’aux dysfonctionnements
relevés.

Ainsi pour 2007, la Direction des
Déplacements Urbains procédera à une
expertise contradictoire sur chaque
parcs et des différents systèmes
présents dans ces espaces (système de
val idation, système de vidéo-
s u r v e i l l a n c e , s y s t è m e d e
comptabilisation des places ...).

L’attention de la Communauté s’est
également portée sur le suivi des
déviations ou adaptations du service
par contraintes externes (article 7.2 de
la Convention).

En effet, des difficultés ont subsisté
pour l’analyse de cet indice en
particulier par manque de données.

Il a été demandé à l’exploitant, afin de
mieux appréhender la situation
mensuelle des déviations (itinéraires,
coûts, nature des travaux ...) de
produire deux types de fiches :

Une fiche de travaux, avec plan,
desc r ip t i f, l i gnes concernées
accompagnée du coût prévisionnel.

Une fiche définitive comportant les
mêmes renseignements assortie du
coût réel de la déviation.

Cette procédure devra être appliquée
pour l’année 2007.

Depuis sa mise en service en 2003, le
succès du tramway n’est plus à
démontrer avec un accroissement de
ses recettes et sa fréquentation ; plus
de 54% de la fréquentation du réseau
TBC est réalisée par le tramway.

O n o b s e r v e é g a l e m e n t u n e
amélioration certaine du système APS
ma i s tou te fo i s l e s i nc i den t s
d’exploitation demeurent relativement
nombreux.

A cet effet, il conviendrait que la société
Connex Bordeaux, afin d’assurer la
technicité demandée pour le réseau de
tramway, procède à un renforcement
de son personnel au sein de son service
technique.

Dans le même temps, le réseau de bus
enregistre une baisse de sa
fréquentat ion avec -2,5% en
c o m p a r a i s o n d e 2 0 0 5 , l e
développement de son offre n’a pas
permis de renforcer l’attractivité du
réseau de bus.

Au regard de cette situation, de la mise
en service successive de la phase 2 du
tramway et de la restructuration du
réseau de bus (début prévu en février
2007) il conviendra d’analyser avec
attention les effets sur la fréquentation
du réseau de bus.
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Le réseau de transport à la
demande - Mobibus

Dans le cadre de la remise de ces
indices mensuels et du rapport annuel
d’activité, l’exploitant TPMR Bordeaux
est en conformité avec les exigences de
délais fixées par la convention.

Il n’est donc constaté aucun retard
dans la production des documents.

Pour l’ensemble des critères étudiés, le
délégant n’a pas de remarques
particulières à formuler tout du moins
sur les données chiffrées transmises.

Toutefois, le taux de refus affiché reste
trop élevé, le délégataire doit donc
apporter des réponses en terme
d’adaptation de l’organisation pour
atteindre les objectifs fixés au contrat.

Au titre du plan qualité, le délégataire
se doit de présenter une enquête
annuelle de satisfaction ; le choix du
prestataire de service est effectué par
TPMR Bordeaux sur la base d’une
consultation.

Au regard de l’étude réalisée en 2006 et
compte tenu du service offert aux
usagers et du public concerné, l’
enquête “satisfaction” présentée est
relativement schématique.

Cet état de fait a été observé l’année
précédente avec remarque faites à
l’exploitant.

Il convient donc que le délégataire
s’attache, à partir de 2007, à construire
une étude uniforme pour permettre
ainsi un suivi pertinent de l’évolution de
la satisfaction du service Mobibus.

L’échantillon devra être représentatif de
la clientèle, statistiquement et en
fonction des types de handicap.

Ainsi l’enquête de satisfaction devra
être produite sur la base d’une nouvelle
variable “type de handicap” corrélée à
une seconde “l’assuidité ou la
fréquentation du service” de la
personne interrogée.

Il sera donc spécifié à l’exploitant de

revoir les modalités de passation de
l’enquête en améliorant les variables
étudiées.

Enfin cette étude a permis de mettre en
exergue les difficultés d’accès au
standard téléphonique, par la clientèle.

Celles-ci ont eu pour conséquence
d’une part le remplacement de ce
matériel devenu obsolète et d’autre
part la non certification du service
exigée par le contrat.

La non certification a été confirmée par
un audit AFNOR où il apparaît que le
critère “accessibilité au service
téléphonique” n’atteint les 90% exigés
par la norme.

Afin d’obtenir la reconnaissance du
service, pour l’année 2007, il
conviendra que le délégataire renforce
son équipe par du personnel d’accueil
téléphonique.

Au titre de l’année scolaire 2005-2006
et dans le cadre de la gestion
administrative et technique du
transport scolaire, la Direction des
Déplacements Urbains a dû faire face à
un nombre important de demandes de
modif icat ions de la part des
organisateurs secondaires.

Ces modifications portaient sur des
c h a n g e m e n t s d ’ h o r a i r e s o u
d’itinéraires, des créations ou des
suppressions de points d’arrêts ...

La Communauté Urbaine a procédé
également en 2006 au renouvellement,
par voie de marché public, de 140
circuits scolaires.

Malgré des rencontres avec les
différentes communes pour la
finalisation définitive des dessertes, il
d e m e u r a i t e n c o r e q u e l q u e s
réajustements.

La Communauté urbaine a sensibilisé,
de nouveau, l’ensemble des acteurs au
fait que le transport scolaire n’était pas
un service à la demande et qu’il devait

Le réseau de transport scolaire

répondre aux normes en vigueur et
que tout changement d’un service
entraîne obligatoirement la signature
d’un ordre de service, transmis au
transporteur.

Il est régulièrement observé que des
modifications sont appliqués alors que
la Communauté urbaine n’est pas
informée.

Dans le cadre de la gestion des
marchés, des dysfonctionnements ont
été constatés en 2006. Il a donc paru
utile, de sensibiliser de nouveau les
organisateurs secondaires, à certaines
règles relatives au délai global de
paiement ainsi qu’à la vérification du
service effectué.

En conclusion et pour les années à
venir, il appartiendra à la Communauté
Urbaine de faire en sorte qu’un
maximum d’établissements scolaires
soient desservis par le réseau tbc.

Un travail est également à mener en
concertation avec l’éducation nationale
et les chefs d’établissements pour
optimiser et harmoniser les horaires
d’ouverture des établissements.
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activité détaillée

Le réseau de transport en commun - tbc
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Le périmètre des Transports
Urbains (P.T.U.)

La population du territoire
communautaire

L’offre 2006

Le réseau bus

C’est le territoire d’une commune ou le
ressort territorial d’un établissement
public ayant reçu mission d’organiser
les transports publics de personnes.

Le 19 mai 1970 approbation du
périmètre des transports urbains dont
les limites se confondent avec celles du
territoire communautaire.

La superficie du P.T.U. : .

Selon le dernier recensement, réalisé
par l’INSEE en mars 1999,

A noter, que pour la fin de l’année 2008,
à l’issue des cinq premières enquêtes
de recensement, l’INSEE publiera les
résultats statistiques complets.

Le réseau communautaire est
particulièrement important puisqu’il
propose 19 lignes structurantes, 25
l ignes intercommunales et de
rabattement, 26 lignes locales, 7 lignes
express et 12 lignes de soirée.

Pour l’ensemble des lignes, les trajets
aller et retour s’élèvent à 4 695 km avec
un total de 4 803 points d’arrêts à
desservir.

551, 88 km²

la
population de la communauté
urbaine s’élève à 660 091
habitants.

L’offre est de 21 833 267 kilomètres
parcourus par les véhicules (-2,75%
par rapport à 2005), pour une
fréquentation de 34 059 817 voyages
(-2,43% par rapport à 2005).

Ces données ne prennent pas en
compte le réseau de dessertes avec
32 098 km pour 26 502 voyages.

Le réseau tramway

Ce réseau propose un itinéraire
d’environ 24,500 kilomètres pour trois
lignes.

de St Augustin à Cenon-
La Morlette ou Lormont -Lauriers a été
inaugurée le 21 décembre 2003. Cette
ligne offre trois terminus et 23 stations.

La section Mériadeck - St Augustin a
été ouverte au public le 26/09/2005.

a fait l’objet d’une ouverture
partielle en mai 2004 entre la place des
Quinconces et la Place St Nicolas puis
d’un accès complet en juillet 2004
jusqu’au terminus de Bougnard, situé
sur la Commune de Pessac.

Cette ligne propose aux usagers deux
terminus et 18 stations.

de la Place des Quinconces
à la gare St Jean a été ouverte au public
en avril 2004 et donne accès à deux
terminus et 5 stations.

La ligne A

La ligne B

La ligne C

Les rames du tramway circulent
par fréquence (4 à 30 minutes)
selon des tranches horaires et par
j o u r s o u v r a b l e s , s a m e d i ,
dimanche et jours fériés. En
heures de pointe, la fréquence est
de 5 à 6 minutes.

Différents types d’aménagement sont
prévus pour permettre la cohabitation
du tramway avec les autres modes de
transport :

: tramway isolé de la
circulation par une bordure en granit de
14 cm infranchissable par les véhicules,
exemple de l’avenue Thiers.

: tramway isolé de la
circulation par une lisse en aluminium
de 6 cm, exemple sur les cours
Gambetta et de la Libération à Talence.

: cas des voiries
étroites où seul un “marquage” au sol,
telle une lisse en aluminium,
matérialise la largeur d’emprise du
tramway, exemple du centre ville de
Bordeaux.

Site propre

Site protégé

Site banalisé

L’offre effective globale en 2006
pour le réseau TBC est de
2 4 2 8 6 5 7 0 k i l o m è t r e s
parcourus par les autobus et les
rames avec une fréquentation
de 75 370 132 voyages.

P a r r a p p o r t à l ’ a n n é e
précédente, on observe une
progression de + 1,75% pour
les distances parcourues et une
évolution de 9,59% pour la
fréquentation.

En 2006, les rames ont parcouru
2 421 205 kilomètres (+7,67% par
rapport à 2005) pour un nombre de
voyages équivalent à 41 283 813
(+21,90% par rapport à 2005).
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2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

3 856 3 832 3 833 3 883

4 680
4 867 4 897

2001 2002 2003 2004 2005 2006

Offre sur l'année Offre moyenne mensuelle

33,25 33,84 33,97
35,76

37,45 36,79

2,77 2,82 2,83 2,98 3,12 3,07

chapitre 6

Les couloirs bus

La circulation des véhicules de
transport en commun s’effectue sur la
voirie communautaire mais également
sur une voirie spécialement affectée à
cet usage.

La longueur totale des couloirs est de
17 233 m.

Ces derniers sont de trois ordres :

: peinture sur
chaussée avec file affectée.

: bordure ou
séparateur, franchissable ou non.

de la
circulation automobile.

couloirs classiques

couloirs protégés

couloirs à contresens

Répartition des couloirs et % des
couloirs communautaires
(Source Connex Bordeaux au 31/12/2006)

Bègles

Bordeaux

Bruges

Eysines

Gradignan

Le Bouscat

Lormont

Mérignac

Pessac

St Médard en J.

Talence

Villenave d’Ornon

: 47 m soit 0,27%

: 12 159 m soit 70,55%

: 170 m soit 0,98%

: 114 m soit 0,66%

: 450 m soit 2,60%

: 69 m soit 0,40%

: 742 m soit 4,30%

: 752 m soit 4,36%

: 931 m soit 5,40%

: 109 m soit 0,63%

: 1 277 m soit 7,41%

: 413 m soit 2,40%

On notera 719 m de couloirs à contre sens
sur la commune de Bordeaux et 270 m sur
le territoire talencais.

La capacité (PKO/habitant)

L ’ o f f r e k i l o m é t r i q u e
(kilomètre/habitant)

Ce critère mesure précisément la
capacité d’un réseau, c’est le nombre
de places offertes par kilomètre,
rapporté au nombre d’habitants du
périmètre de transports urbains.

C’est le nombre de kilomètres
parcourus en une année ou sur un mois
donné divisé par le nombre d’habitants
du périmètre de transports urbains.

On mesure ainsi la quantité des
services offerts aux usagers sans
présager toutefois de la qualité.

Places kilomètres offertes (PKO)

Unité de mesure correspondant au
déplacement sur un km, d’une place
offerte dans un véhicule de transport de
voyageurs lorsque celui-ci assure le
service auquel il est essentiellement
affecté.

Le mode de calcul est laissé à
l’appréciation de l’exploitant et subit
quelques fluctuations en fonction des
modèles de véhicules.

Kilomètres

Total des distances parcourues par les
véhicules de transports collectifs, y
compris les kilomètres haut-le-pied
(c’est à dire y compris les kilomètres
parcourus à vide en dehors des services
sur les lignes).

Les trajets entre le dépôt et le terminus
ou la jonction entre deux lignes, sans
transport de voyageurs sont des
kilomètres haut le pied.

Evolution de la capacité

Evolution de l’offre

La vitesse commerciale

Cet indice représente la vitesse
moyenne utile à l’usager. Celle-ci tient
compte de la vitesse de pointe, des
arrêts et, si le mode de transport en
commun n’est pas en site propre, des
embouteil lages. Cet indicateur
dépend des conditions de circulation et
traduit, en partie, la politique en
matière de déplacements. Le calcul de
cet indicateur, pour le réseau bus, est
réalisé sur la base de trente lignes les
plus fréquentées(l’avenant n° 6) et
complété par la ligne 4.

vise à
améliorer le service offert par les
principales lignes du réseau. Il s’agit de
promouvoir la régularité des temps de
parcours, c’est à dire de faire en sorte
que l’ensemble des courses, offert à la
clientèle, propose des temps similaires
entre deux terminus et entre deux
arrêts de la ligne tant en heures
creuses qu’en heures de pointe.

Font partie de ce schéma, les lignes 4,
5, 6 ,9,16, 20/21,23, 34, 35, 36, 42,45,
46, 48, 54, 56.

Dans ce cadre, le délégataire assure les
diagnostics. La DDU, la DGT et la
DOVCP émettent des propositions
d’amélioration et les estimations des
c o û t s e n v i s a g é s p o u r c e s
améliorations.

Le schéma d’amélioration de la
vitesse commerciale

la vitesse commerciale, pour
2006, est de 15,71 soit une
évolut ion de -0,33% en
c o m p a r a i s o n d e 2 0 0 5
e s s e n t i e l l e m e n t d û e à
l’évolution des travaux du
tramway, des di f férents
travaux de voirie et des
déplacements géographiques
de certains terminus.
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L’âge moyen du parc bus est de
7,44 ans pour l’année 2006.

Par comparaison, celui-ci était
de 8,77 ans en 2005.
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Réseau Tramway Réseau Affrété Réseau Régulier Réseau TBC

1
5

2
2

1
4

5

2
2

4
8

6
4

7

2
4

2
1

2
0

5

2
6

2
5

1
1

0

2
6

0
6

8
0

8

2
7

1
6

3
7

6

2
8

8
5

8
8

4

2
9

9
9

0
2

0

2
8

8
0

4
7

51
9

3
2

2
1

2
0

1
9

7
3

1
9

4
9

1
9

7
0

7
1

9
3

2
0

7
2

1
8

5
2

2
1

7
2

1
6

4
8

1
8

9
5

2
7

9
2

2
1

9
4

7
2

3
0

2
2

3
3

8
7

5
7

2
2

4
2

3
5

6
9

2
3

6
0

7
7

3
6

2
4

7
2

0
6

6
8

2
4

2
5

4
4

7
2

2001 2002 2003 2004 2005 2006

90,23 85,47
81,48

89,57

104,19

114,18

100 000

150 000

200 000

250 000

300 000

J F M A M J J A S O N D

2005 2006

1 200 000

1 600 000

2 000 000

2 400 000

J F M A M J J A S O N D

2005 2006

Nb

6

7

13

ancien modèle 284

nouveau modèle 15

ancien modèle 88

nouveau modèle 96

250

253

503

38

6

44

Total autobus

Rames CITADIS 402

Rames CITADIS302

Total rames

Type de véhicules

Gabarits réduits

Minibus

Total Gasoil

Total GNV

Navettes électriques

Standards

Articulés

ancien modèle 284

nouveau modèle 15
Standards

ancien modèle 88

nouveau modèle 96
Articulés

13Gabarits réduits

7Minibus

6Navettes électriques

503Total autobus

38

6

Rames CITADIS 402

Rames CITADIS302

44Total rames

chapitre 6

Le parc de véhicules

Les kilomètres parcourus

Au 31décembre 2006, le parc global est
de 553 véhicules, répartis en 44 rames
de tramway, 503 autobus et 6 navettes
électriques.

Pour les bus, 83% sont disponibles en
planchers surbaissés, 30% proposent
des plate-formes aux personnes à
mobilité réduite et 43% sont aménagés
pour la montée par l’avant. L’ensemble
des véhicules sera adapté pour la
rentrée scolaire 2007.

Distances effectuées par les véhicules
du réseau pour réaliser les courses
ouvertes aux voyageurs. Celles-ci
comprennent également les kilomètres
de déviations liés à des travaux de
voiries.

L’usage du réseau TBC

Evolution sur l’ensemble du réseau des kilomètres parcourus

Réseau bus

L’évolution sur le réseau bus

L’évolution sur le réseau tramway

On observe un affaiblissement de l’offre
kilométrique de 2,75% en comparaison
de 2005. Ce glissement est à relativiser
compte tenu d’une fin d’exploitation de
quatre lignes en 2006, des travaux de la
phase 2 du tramway nécessitant une
adaptation des itinéraires des lignes
concernées. Enfin, on retiendra une
baisse de 6% en décembre 2006 suite à
un mouvement de grève des agents de
conduite du délégataire .

On enregistre une évolution annuelle
de l’offre kilométrique, à hauteur de
7,67% en comparaison de 2005. Baisse
sensible en période de vacances
scolaires ainsi qu’au cours du mois de
décembre de -11,5% (mouvement de
grève).

L’usage (voyage/habitant)

Ce ratio permet de mesurer le niveau
de fréquentation globale des services à
partir de l’unité élémentaire qu’est le
voyage.

Il dépend fortement de la structure du
réseau et peut aboutir à une possible
surévaluation de la mobilité des
habitants.

Le voyage :

Le déplacement :

c’est un trajet effectué
sur une ligne de transport collectif
sans changement.

Les voyages correspondent ainsi au
total des trajets réalisés sur
l’ensemble du réseau.

il s’agit d’un
trajet entre une origine et une
destination donnée, effectué avec ou
sans sans correspondance.

En 2006, 24 254 472 kilomètres ont
été parcourus par l’ensemble des bus
et des rames hors réseau de
dessertes spécifiques.
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Légère progression de 0,32%
entre les années 2005 et 2006,
dûe à une évolution du nombre
des voyages de +9,59% mais
proportionnellement plus faible
pour l’offre kilométrique soit
1,76%.

Lignes Lignes Lignes

ligne B 17 998 575 IR ligne 49 296 342 L ligne 66 30 897

ligne A 17 113 882 IR ligne 44 259 439 L ligne 71 29 534

ligne C 6 171 356 IR ligne 3 250 310 L ligne 62 26 112

S ligne 16 2 816 560 IR ligne 32 224 645 L ligne 67 24 263

S ligne 9 2 788 982 L ligne 47 215 786 ligne S9 23 926

S ligne 50/50 exp 1 989 469 L ligne 84 195 947 ligne S10 23 438

S ligne 4 1 582 844 IR ligne 92 180 593 ligne 56 exp 23 157 fin d'e

S ligne 20//20exp/21 1 574 852 IR ligne 29 168 518 ligne S6 15 671

S ligne 31 1 396 817 IR ligne 8 141 725 L ligne 76 14 754

S ligne 56 1 292 870 navette électrique 141 062 ligne 96 14 653 fin d'e

S ligne 51 1 197 627 IR ligne 43 139 138 ligne S2 14 423

S ligne 53/53 exp 1 072 845 L ligne 2 138 080 ligne S1 14 106

S ligne 1 1 066 911 ligne 35 exp 127 851 ligne S5 14 012

S ligne 45 992 577 L ligne 38 124 756 ligne 24 11 732 fin d'e

S ligne 42 858 708 L ligne 36 117 451 TAD Bouliac 11 540

S ligne 23 823 596 IR ligne 90 111 018 ligne S8 11 181

S ligne 54 806 206 L ligne 72 109 039 L ligne 78 6 639

S ligne 15 792 303 L ligne 73 108 204 L ligne 59 6 340 création e

IR ligne 52 777 164 IR ligne 63 105 650 L ligne 13 6 216 c

S ligne 48 767 014 IR ligne 95 102 441 TAD Artigues 5 321

IR ligne 34/23 exp 734 297 IR ligne 93 88 545 ligne 83 4 905 fin d'e

IR ligne 40 627 777 L ligne 81 71 584 ligne S7 4 558

IR ligne 22 611 704 L ligne 91 68 214 TAD St Médard 2 784

S ligne 6 576 719 L ligne 94 66 311 ligne S4 2 449

S ligne 5 561 780 ligne S12 60 301 ligne S3 2 088

S ligne 46 554 309 IR ligne 64 57 804 L ligne 25 1 118

IR ligne 11 543 703 L ligne 75 54 582

IR ligne 41 539 851 L ligne 80 53 658 DESSERTES 26 502

IR ligne 55/55 exp 502 543 ligne 21 exp 52 263

IR ligne 27 409 058 L ligne 37 42 081 RESEAU BUS 34 059 817

IR ligne 58 381 894 ligne S11 40 911

IR ligne 57 355 697 L ligne 82 39 280 RESEAU TRAMWAY 41 283 813

IR ligne 35 352 642 L ligne 77 33 154

IR ligne 10 331 460 L ligne 7 32 179 RESEAU TBC 75 370 132

DESSERTES 26 502

RESEAU BUS 34 059 817

RESEAU TRAMWAY 41 283 813

RESEAU TBC 75 370 132

LignesLignesLignes

SYNTHESE

D’une manière générale, on notera la fin d’exploitation des lignes 24, 56express,
70, 83, 90express, 96 ainsi que la navette fluviale.

Toutefois, le réseau TBC a mis à la disposition des usagers et à titre expérimental :
la ligne 13 dont le parcours s’effectue dans la quartier de St Augustin avec un
rabattement sur la ligne A du tramway, le Créabus sur la commune du Taillan-
Médoc .

On notera également la nouvelle dénomination de la ligne 58express en ligne 59.

La montée par l’avant a été généralisée, en 2006 sur les lignes 9, 16, 44, 45, 46,
47, 50/50exp, 52, 53/53exp, 54, 55/55exp et 56.

Quelques problèmes de remontée des données de validation ont émaillé l’année
écoulée. A cet effet, un rappel des consignes de saisie du code billétique a été
réalisé, par Connex Bordeaux, auprès de ses conducteurs.

A titre indicatif, le mouvement de grève du personnel de conduite a occasionné
une perte de 6% de la fréquentation au cours du mois de décembre 2006, en
comparaison de la fréquentation affichée par les autres mois.

2001 2002 2003 2004 2005 2006

2,76
2,57

2,44
2,50

2,78

3,10

Classement de la fréquentation des lignes (ordre décroissant)
S : réseau structurant - IR : réseau intercommunal et de rabattement - L : réseau local

chapitre 6

Le taux d’utilisation
(voyage/kilomètre)

Il se définit en rapportant le nombre de
voyages effectués au nombre de km
offerts sur la même période. Il s’agit
d’un indicateur permettant de juger de
l’adaptation de l’offre de transport
public aux besoins des usagers.

La fréquentation

La fréquentation pour l’année 2006 est de 75 370 132 voyages, soit
une augmentation de 9,59% par rapport à l’année précédente (pour
rappel 68 775 919 voyages en 2005).
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fréquentation en nombre de véhicules sur l’année
Taux annuel d’un parc =

nb de places offertes sur le parc X nb de jours d’exploitation annuelle

Parc Buttinière

Parc Unitec

Parc Arts et Métiers

Lauriers Buttinière Galin Stalingrad Arts et Métiers Unitec Bougnard Total % du mois

J 6 692 17 906 9 133 7 240 6 314 4 787 6 393 58 465 8,31

F 6 125 17 135 7 896 6 528 5 680 4 405 6 129 53 898 7,66

M 6 618 18 785 9 165 7 723 6 279 5 572 5 651 59 793 8,50

A 6 065 16 329 8 505 6 645 5 999 4 520 5 668 53 731 7,64

M 6 225 16 487 8 473 6 845 5 974 3 902 6 879 54 785 7,79

J 5 751 16 757 8 801 7 445 6 376 3 702 7 454 56 286 8,00

J 4 998 15 625 7 787 6 512 6 041 3 155 7 012 51 130 7,27

A 4 947 13 920 5 639 5 065 4 950 2 312 6 552 43 385 6,17

S 6 207 18 382 9 376 7 192 6 727 4 153 7 940 59 977 8,53

O 7 469 20 588 11 183 7 961 8 751 6 013 8 927 70 892 10,08

N 6 866 19 007 11 533 7 450 8 275 6 311 7 891 67 333 9,58

D 6 856 20 171 12 644 7 550 10 119 7 215 8 972 73 527 10,46

Total 74 819 211 092 110 135 84 156 81 485 56 047 85 468 703 202

% du parc 10,64 30,02 15,66 11,97 11,59 7,97 12,15

Lauriers Buttinière Galin Stalingrad Arts et Métiers Unitec Bougnard Total % du mois

Total 74 819 211 092 110 135 84 156 81 485 56 047 85 468 703 202

J

F

M

A

M

J

J

A

S

O

N

D
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Les taux d’occupation des parcs

Descriptif des parcs

Lauriers
une capacité de

189 places

La Buttinière
une capacité de

609 places

Galin
une capacité de 405 places

Stalingrad
une capacité de

254 places

Arts et Métiers
une capacité de

597 places

Unitec
une capacité de 249 places

Bougnard
une capacité de

177 places

, mis en service le
21/12/03 avec

.

, mis en service le
15/03/04 avec

.

, mis en service le 21/12/03
avec .

, mis en service le
22/11/04 avec

.

, mis en service le
15/09/04 avec

.

, mis en service le 03/07/04
avec .

, mis en service le
03/07/04 avec

.

LES PARCS RELAIS

La capacité totale proposée aux
usagers est de 2 480 places.

La fréquentation pour 2006 sur
l’ensemble des parcs est de 703 202
véhicules. En comparaison avec l’année
2005, on enregistre une hausse de
l’usage des parcs d’environ 19%. Trois
structures s’inscrivent dans une
augmentation significative : Unitec
(+77%), Arts et Métiers (+43%) et
Galin (+35%). Cette évolution résulte
du phénomène récurrent de saturation
et du report des usagers sur les autres
équipements offerts.

Le parc Unitec révèle en effet une
augmentation, compte tenu de
l’incapacité du parc Bougnard (-5%) à
résorber l’afflux de nouveaux usagers,
à partir de 7h45, ces derniers sont

La fréquentation des parcs relais en nombre de véhicules

donc invités à se rendre à la structure la
plus proche, à savoir “Unitec”.

Les parcs Lauriers et Stalingrad
présentent une hausse de +13% alors
que Buttinière ne propose que +6%.

Toutefois, il convient de préciser que ce
dernier représente à lui seul 30% de la
fréquentation annuelle de l’ensemble
des parcs. Sa capacité est optimale à
partir de 8h15.

La répartition mensuelle de la
fréquentation est quasi constante entre
7,54% et 8,55% pour les trois premiers
trimestres avec une hausse au dernier
trimestre 2006 de 9,58% à 10,46%.

Ainsi l’utilsation des parcs relais s’inscrit
dans une dynamique similaire à celle
observée sur le réseau TBC.

Pour le critère taux d’occupation, l’ensemble des parcs se situe à 92% en jours
ouvrables, 75% le Samedi et 21% le Dimanche. Le taux annuel tous types de
jours confondus se situe à 78% contre 65% en comparaison de l’année
précédente.

Quatre structures présentent des résultats manifestes : “Bougnard” 133%,
“Lauriers” 109% , “Buttinière” 95% et “Stalingrad” 91%. Deux parcs
enregistrent des taux à 75% pour “Galin” et 62% pour “Unitec” et enfin le parc
“Arts et Métiers” présente un taux à 38%. Il convient de constater que le taux
d’occupation est relativement élevé le Samedi pour “Bougnard” 165% (supérieur
aux jours ouvrables) et pour “Buttinière” avec 90%.

Lauriers Buttinière Galin Stalingrad
Arts

et Métiers Unitec Bougnard Total Parcs

Taux moyens Jours Ouvrables 131 113 93 114 41 74 145 92

Taux moyens Samedis 90 90 60 69 48 59 165 75

Taux moyens Dimanches 28 25 14 16 14 14 57 21

Taux annuels 109 95 75 91 38 62 133 78
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Titres Volume %

Cité Pass Mensuel 275 9,6
Cité Pass Annuel 300 10,4
Cité Pass Groupe 300 10,4
Bordeaux Subventionné 301 10,5
Pass Jeune Mensuel 263 9,1
Pass Jeune Annuel 472 16,4
Demandeur d'emploi 498 17,3
Titres Sociaux 468 16,3

Total 2 877

Titres Volume %

Total 2 877

1,74

0,72

1,11

0,61

0,78
0,69

0,39

0,23

1,93

1,83

1,58
1,49

1,94

1,10

0,99

1,77

1,70

1,561,56

1,91

0,730,76

0,430,47

0,85

0,33
0,26

0,54

0,03

0,210,21
0,29

0

0,5

1

1,5

2

2,5

Cité Pass
Mensuel

Cité Pass Annuel Cité Pass Groupe Bordeaux
Subventionné

Pass Jeune
Mensuel

Pass Jeune
Annuel

Demandeur
d'emploi

Titres Sociaux

J.O.B. mercredi samedi dimanche

Le coefficient de mobilité selon le titre et le type de jour

Le taux de correspondance

1,37

1,52

1,13

1,62

1,58

1,51

1,39
1,37

1,31

1,491,46

1,36

1,48

1,34

1,36

1,40

1,50

1,41

1,30

1,41

1,261,28

1,38

1,33

1,45

1,41

1,39 1,39

1,39

1,55

1,21

1,00

1,10

1,20

1,30

1,40

1,50

1,60

1,70

C it é Pass

M ensuel

C it é Pass

A nnuel

C it é Pass

Gro up e

B o rd eaux

Sub vent io nné

Pass Jeune

M ensuel

Pass Jeune

A nnuel

D emand eur

d ' emp lo i

T it res

So ciaux

J.O.B. mercredi samedi dimanche
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L’ENQUÊTE MOBILITE

La Communauté urbaine de Bordeaux
souhaite connaître, par enquête et
chaque année, la mobilité des titres à
forfait sur le réseau de transport en
commun.

Le principe méthodologique repose sur
une enquête téléphonique par
sondages, à partir d’un échantillon de
2 877 cl ients t i tu la i res d ’un
abonnement.

Cette mesure s’est déroulée sur une
période de 16 jours, du 27/11/2006 au
14/12/2006.

Au travers de cette enquête, 9 972
déplacements ont été recensés, ainsi
l ’ a na l y s e de ce t t e ba se de
déplacements permet de définir les
pratiques d’utilisation du réseau des
titulaires d’abonnements.

Cet indicateur se calcule par le nombre
de déplacements des utilisateurs du
réseau TBC divisé par le nombre de
titres.

L’utilisateur est défini comme une
personne ayant utilisé au moins une
fois les transports en commun au cours
des trois jours précédant l’enquête.

Répartition des enquêtes selon le titre

Le coefficient de mobilité pour
l’année 2006

Les principales évolutions

Pour les titres Cité Pass mensuel, annuel et groupe, le motif de déplacements est
essentiellement lié à l’activité professionnelle soit de 61% à 81%.

Les titres Bordeaux subventionné, Pass Jeune mensuel et annuel sont plus
spécifiques aux déplacements scolaires et universitaires. Toutefois il convient de
souligner que le Pass Jeune mensuel est employé à hauteur de 25% pour le
travail et 42,7% pour le scolaire.

On observe une hausse de la mobilité notamment pour le Pass Jeune annuel et
les titres sociaux, pour ces derniers l’augmentation de la mobilité hebdomadaire
est de l’ordre de 70%.

Pour les titres Cité Pass mensuel et annuel et Bordeaux subventionné, l’année
2006 se traduit par une baisse de la mobilité hebdomadaire.

Taux de correspondance = nb de voyages des usagers du réseau TBC / nb de
déplacements des usagers du réseau TBC. L’utilisateur est défini comme une personne
ayant utilisé au moins 1 fois les transports au cours des 3 jours précédant l’enquête.
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Les contrôles

Les contrôles

1 531 143 usagers

70 contrôleurs

ont été contrôlés
au cours de l’année 2006 soit une
baisse des contrôles réalisés de 3,30%
en comparaison de l’année précédente.

Le nombre de vérifications se répartit
uniformément sur l’ensemble des mois
d’exploitation sauf pour les mois de
juillet et août, périodes de vacances
scolaires.

L’effectif, mis en place par le
délégataire, pour réal iser ces
inspections, est de .

Dans la cadre de ces contrôles, “est en
situation irrégulière tout voyageur sans
titre de transport, ou qui présente un
titre de transport non valable ou non
validé ou qui ne se conforme pas aux
dispositions réglementant l’utilisation
de son titre”.

Deux types de Procès-Verbaux
peuvent être définis :

Absence de titre de transport

Titre non validé
ou non justification des droits

Pour l’ensemble, des frais de dossiers
sont appliqués en cas de non paiement
immédiat dans le bus ou dans le
tramway.

Les infractions payées, en 2006
sont de l’ordre de 28 379 pour un
encaissement de 985 087,61€

On observe ainsi une progression
respective de +29,10% pour les
infractions payées et + 8,98%
pour les encaissements par
rapport à l’année précédente.

Le taux d’infractions correspond au nombre d’irrégularités constatées par le
nombre de voyages contrôlés par les vérificateurs de Connex Bordeaux. On
observe, sur l’ensemble de l’année, une diminution des irrégularités jusqu’au
mois de juillet avec une reprise de celles-ci de août à décembre.

La fraude

La Communauté urbaine de Bordeaux souhaite identifier le profil des voyageurs
et évaluer le taux de situations irrégulières sur le réseau TBC. Le principe
méthodologique retenu pour répondre aux objectifs repose sur une enquête en
embarqué, réalisée auprès des usagers. La mesure s’est déroulée sur une période
de 7 jours du 30/11/2006 au 06/12/2006 auprès de 5 159 personnes, parmi ces
dernières 4 901 ont accepté de répondre à l’enquête soit 95%.

Deux types de fraude concentrent presque 90% des situations : l’absence de titre
(60,1%) et absence de validation des tickartes (28,1%).

Le phénomène de fraude est très présent en fin de journée. On peut noter que le
bus et le tramway suivent sensiblement la même évolution jusqu’à la tranche
16h-18h durant laquelle la fraude est nettement plus importante sur le bus
16,4% contre 7,1% pour le tramway.

61% des fraudeurs sont des hommes alors qu’ils ne représentent que 43% du
trafic. C’est chez les 18-34 ans que la propension à frauder est la plus forte avec
66,6% des cas.

Ainsi cette étude permet de mettre en valeur la baisse entamée en
2004 pour obtenir un taux de fraude à 11,4% (11,7% pour le bus et
11,3% pour le tramway). Le taux de validation s’élève en 2006 à 8,1%
contre 10,6% en 2005.

Evolution mensuelle du taux d’infractions en % en 2006

Ainsi cette étude permet de mettre en valeur la baisse entamée en
2004, pour obtenir un taux global de fraude à 11,4% (11,7% pour le
bus et 11,3% pour le tramway). Le taux de non validation s’élève à
8,1% contre 10,6% l’année précédente.

Evolution du taux de fraude
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Tarifs proposés en 2005 Tarifs proposés en 2006

Tickarte 1 voyage 1,30 € 1,30 €
Tickarte 10 voyages Plein Tari f 9,80 € 10,00 €
Tickarte 5 voyages Plein Tarif 4,90 € 5,00 €

Tickarte 10 voyqges Tarif Réduit € 6,10 €

Abonnement Hebdo 7J 9,30 € 9,45 €
Abonnement Cité Pass Mensuel 37,00 € 37,60 €
Abonnement Cité Pass Annuel 370€/an soit 30,83€/mois 376€/an soit 31,33€/mois

Clip Jeune 18,80 € 19,10 €
Pass Jeune 168€/an soit 14,00€/mois 171€/an soit 14,25€/mois

Abonnement Mensuel Jeune 26,00 € 26,50 €

Abonnement Bordeaux Scolaire 37,00 € 37,60 €

Bordeaux 1 jour 4,00 € 4,10 €
Bordeaux 2 jours 7,00 € 7,10 €
Bordeaux 3 jours 9,00 € 9,20 €

Tickarte Parc Relais 2,60 € 2,60 €

6,00

Titre

à l'unité

Titre

P.T.
10 voyages

Abonnement

hebdomadaire

Abonnement

mensuel
jeune ou étudiant

Abonnement

mensuel

P.T.

Abonnement

annuel jeune
(montant mensuel)

Abonnement

annuel P.T.
(montant mensuel)

Grenoble 1,30 10,50 12,00 23,00 40,00 23,00 40,00
Lille 1,20 10,20 11,00 30,00 40,00 28,65 38,20
Lyon 1,50 12,20 14,40 32,40 45,10 44,00

Montpellier 1,30 10,50 12,00 29,00 36,50 16,67 26,67
Nancy 1,20 8,70 8,50 27,00 31,00 18,67 23,08
Nantes 1,30 10,10 12,20 25,20 39,80 16,33 32,00
Rennes 1,10 9,70 10,00 24,00 33,00 17,25 28,25
Rouen 1,30 10,80 7,40 25,20 41,30 16,00 31,00

St Etienne 1,20 10,50 30,20 36,30 20,50 27,25
Strasbourg 1,30 10,80 11,50 25,50 38,50 19,00 32,08
Toulouse 1,30 10,70 10,30 20,00 35,00 26,25

Moyenne 1,27 10,43 10,93 26,50 37,86 19,56 31,71

Bordeaux 1,30

tarifs des réseaux inférieurs à ceux de l’agglomération bordelaise

10,00 9,45 26,50 37,60 14,25 31,33
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La tarification

Depuis plusieurs années, la politique
tarifaire menée sur le réseau TBC
repose sur les objectifs suivants :

1. Développer une fidélisation des
usagers par une dégressivité des tarifs.

2. Développer l’intermodalité par la
création de titres combinés avec le
Département de la Gironde et la Région
Aquitaine et par l’ouverture des parcs-
relais.

3. Simplifier la grille tarifaire pour une
meilleure lisibilité pour les usagers avec
la suppression des titres impliquant des
contraintes horaires et la suppression
de la limitation des correspondances.

Le réseau TBC est de plus en plus fiable
et l’évolution importante de la
fréquentation constatée démontre si
besoin était l’utilité et l’attrait d’un
réseau de transport en commun pour
l’agglomération.

Aujourd’hui la Communauté urbaine de
Bordeaux, est une des agglomérations
dont la politique tarifaire reste la plus
avantageuse et nombre de titres sont
proposés à un tarif inférieur à la
moyenne constatée dans les
agglomérations de taille et de réseau
de transport comparables.

Le produit issu de la vente des titres
tient une part importante dans
l’évolution du taux de couverture des
dépenses par les recettes. Or on
constate que malgré une augmentation
des recettes en 2005 , le taux de
couverture des dépenses par les
recettes demeure très faible et reste en
d e ç à d u t a u x d e s a u t r e s
agglomérations comparables.

L’évolution de la grille tarifaire

Au vu des résultats, il a été proposé,
pour 2006, de maintenir l’évolution des
tarifs du réseau TBC, dans la limite de
l’inflation tout en poursuivant l’objectif
d’atteindre à terme une participation
d e s u s a g e r s a u x d é p e n s e s
d’exploitation de l’ordre de 30%
comme dans les autres agglomérations
comparables.

Une analyse comparative des
principaux réseaux et sur les principaux
titres de transport appliqués en 2006
démontre que le niveau des tarifs de
l’agglomération bordelaise reste parmi
les plus bas, particulièrement sur
l’abonnement annuel jeune.

Dans le tableau 1, les parties bleutées
représentent les tarifs des réseaux
inférieurs à ceux de l’agglomération
bordelaise.

Le niveau des tarifs par rapport
aux autres agglomérations

Le maintien des principes
tarifaires

Maintien du tarif du tickarte 1 voyage et
de la correspondance du prix du
tickarte parc-relais, prix de ce dernier
égal au prix de 2 tickartes 1 voyage.

Application d’une réduction sur le prix
du tickarte 10 voyages par rapport à 10
tickartes 1 voyage.

Application d’une réduction sur le prix
du tickarte tarif réduit par rapport au
prix du tickarte 10 voyages, ce qui
constitue un maintien de la politique
tarifaire sociale en faveur des revenus
les plus faibles.

L’abonnement hebdomadaire qui
permet l’accès aux parcs relais doit
rester moins cher qu’un tickarte 10
vo ya g e s e t 4 a b o n n e m e n t s
hebdomadaires, plus coûteux qu’un
abonnement mensuel.

Le coût du Cité Pass annuel ne doit pas
coûter plus de 10 fois le coût du Cité
Pass mensuel.

Le Pass Jeune bénéficie d’une réduction
par rapport au Cité Pass annuel.

TABLEAU 1 - Comparaison des tarifs avec les autres agglomérations

TABLEAU 2 - Evolution des tarifs au 1er juillet 2006
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Titres Quantités Recettes

Tickartes 3 877 237 4 772 432,00

Tickartes 10V Plein Tari f 9 192 250 8 607 001,23

Tickartes 5V Plein Tari f 3 231 580 1 515 658,96

Tickartes 10V Tarif Réduit 2 451 060 1 403 555,75

Tickartes Hebdo. 7 jours 122 445 1 086 982,32

Abonnements Bordeaux Scolaires 13 299 395 588,55

Abonnement Clip Jeune 3 682 64 593,40

Abonnement Pass Jeune 668 325 8 885 772,29

Abonnement Mensuel Jeune 12 152 302 195,38

Cité Pass Mensuel 18 960 669 275,77

Cité Pass Annuel 47 342 1 393 047,26

Cité Pass Groupe 65 143 1 335 458,26

Permis administrations (forfait Police) 4 880 112 196,49

Cartes Groupes 2 858 66 448,31

Cartes Congrès 7 869 11 818,52

Cartes Bordeaux Découverte 34 416 159 957,88

Tickets Foire et autres manifestations 3 238 20 873,74

Cars Bus 1 117 515,41

Cartes TER BUS 19 172 249 761,74

Parc relais 385 663 950 184,22

Titres Quantités Recettes

Tickartes 3 877 237 4 772 432,00

Tickartes 5V Plein Tari f 3 231 580 1 515 658,96

Tickartes Hebdo. 7 jours 122 445 1 086 982,32

Abonnement Clip Jeune 3 682 64 593,40

Abonnement Mensuel Jeune 12 152 302 195,38

Cité Pass Annuel 47 342 1 393 047,26

Permis administrations (forfait Police) 4 880 112 196,49

Cartes Congrès 7 869 11 818,52

Tickets Foire et autres manifestations 3 238 20 873,74

Cartes TER BUS 19 172 249 761,74

chapitre 6

La gratuité et le tarif réduit

Par délibération du 19 septembre 2003,
le Conseil de la Communauté urbaine
de Bordeaux a décidé de l’évolution des
mesures tarifaires sociales appliquées
sur le réseau de transports en commun,
pour les personnes qui résident sur le
territoire de la CUB.

Les catégories suivantes peuvent
bénéficier de ces mesures (gratuité ou
tarif réduit) :

: pas de
condition de ressources.

:
ressources inférieures ou égales à 70 %
du SMIC net.

avec des
ressources inférieures ou égales à 70 %
du SMIC net.

avec ressources
inférieures ou égales à 70 % du SMIC
net.

avec attestation du
droit à la couverture.

s : pas de
condition de ressources.

: ressources inférieures ou
égales à 70 % du SMIC net.

: pas de condition de
ressources.

(avoir atteint
l’âge de 60 ans):

Les demandeurs d’asile

Les stagiaires non rémunérés en
stage d’insertion professionnelle

Les bénéficiaires du revenu
minimum avec un contrat
d’insertion sociale

Les bénéficiaires d’un Contrat
Emploi Solidarité ou d’un Contrat
Emploi Consolidé

Les bénéficiaires de la Couverture
M a l a d i e U n i v e r s e l l e
Complémentaire

Les anciens combattant

Les demandeurs d’emplois non
secourus

Les demandeurs d’un premier
emploi

Les personnes âgées

pour la gratuité

pour le tarif réduit

, ne pas dépasser le
montant total de ressources de 8 304, 39
€/an pour une personne seule, 16 608, 77
€/an pour un couple et 4 152, 19 €/an en
plus par enfant à charge.

, ne pas dépasser
15 433, 08 €/an pour une personne seule,
3 149, 62 €/an pour un couple et 4 152, 19
€/an en plus par enfant à charge.

Les personnes malvoyantes et
handicapées :

pour la gratuité

pour le tarif réduit

, ne pas dépasser le
montant total de ressources de 8 304, 39
€/an pour une personne seule, 16 608, 77
€/an pour un couple et 4 152, 19 €/an en
plus par enfant à charge.

il n’y a pas de condition
de ressources.

Les données pour 2006

A noter : les quantités indiquées pour les titres annuels et mensuels
représentent les quantités annuelles en équivalent mensuel. Il faut
donc tenir compte de la durée de validité pour obtenir une quantité
moyenne mensuelle :

Validité 12 mois pour l’abonnement Pass Jeune, Cité Pass Annuel et
Cité Pass Groupe.

Validité 10 mois pour l’abonnement Bordeaux Scolaires.
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Vandalisme

Incendies
Décompressions des portes
Dégradations du matériel

Jets de projectiles
Déplacements du bus

Bris de glace volontaire
Tags / Gravage des vitres

Vol et effraction

Vols de caisses ou de monnayeurs
Vols sur voyageurs

Vols de matériel
Tentatives de vol des véhicules

Rackets
Effractions des locaux ou des

véhicules

Comportements

Etats d’ébriété avec actes d’incivilités

Agressions sur le contrôleur
Insultes et agressions entre usagers

Différends avec automobilistes
Agressions avec gaz lacrymogène

Exhibitionnisme
Tabagisme dans le bus

Menaces à l’arme blanche
Emploi de fumigènes

Perturbations diverses
Actions sur l’arrêt d’urgence

Agressions verbales sur le conducteur
Agressions physiques sur le conducteur

Interventions

Services de police
Services sécurité délégataire

Services de secours

L’étude permet de parfaire la
connaissance des événements
intervenus, par “un état des lieux”
aussi exhaustif que possible mais
également de promouvoir la sécurité
et la qualité des transports, par une
amélioration des comportements
sociaux des usagers.

A noter qu’une situation donnée peut
mettre en valeur différents types de
comportements.

Pour l’année 2006, 758 actes ont
été répertoriés sur l’ensemble
du réseau, soit une progression
de 9,85 % par rapport à l’année
précédente .

Vandalisme

Comportements

Vols et effractions

L’ensemble des situations pour les trois
dernières années se répartit selon l’ordre
ci-dessous:

2004 2005

27,66%

3,19%

69,15%

32,90%

3,19%

63,91%

2006

32,19%

1,06%

66,75%

Pour 2006, on recense 613 interventions
des différents services décrits ci-dessus
soit une augmentation significative de
+55% par rapport à 2005.

Les services de Police ont été sollicités
pour 215 événements, les services
Sécurité 254 fois, les services de secours
sont intervenus à 144 reprises (accidents,
chutes, malaises...).

chapitre 6

Les actes d’incivilité

Descriptif des situations recensées

Analyse

En comparaison de 2005, on constate
une diminution significative des vols et
effractions de 2,13%.

Les actes de vandalisme affirment un
stabilité.

Toutefois, on observe une hausse des
comportements asociaux de + 2,84%.

Pour cette catégorie, les insultes et
agressions verbales envers les
conducteurs enreg is t rent une
augmentation de 14%, les agressions
physiques dirigées vers ces agents de
conduite indiquent +13%.

Une augmentation de 26% est
également à noter pour les agressions
sur les contrôleurs ainsi que pour les
agressions entre passagers avec 38 cas
recensés en 2005 contre 103 cas pour
l’année 2006.

Les actions sur le bouton d’arrêt
d’urgence dans les rames de tramway
restent stables 147 en 2005 et 143 en
2006.

On relèvera, pour l’année écoulée 613
interventions de différents services tels
que 215 pour les services de police, 254
pour le service de sécurité du
délégataire et 144 pour les services de
secours (pompiers et ambulances).

Les lignes les plus impliquées dans ce
recensement sont les trois lignes de
tramway et la ligne 6 de bus.

Le Plan Qualité

La convention de Délégation de service
public pour l’exploitation du réseau
communautaire de transports en
commun prévoit dans son article 7
“niveau de qualité de service”,
l’éloboration d’un plan qualité de
l’entreprise.

Le réseau de Bordeaux s’est donc
engagé depuis 1997 dans une
importante démarche qualité qui vise à
optimiser le fonctionnement de
l’entreprise, à mobiliser l’ensemble de
ses forces au service de l’usager et ainsi
accroître la satisfaction des utilisateurs.

L’objectif du plan qualité est de
poursuivre et d’amplifier les actions
déjà entreprises, de mettre en oeuvre
les nouvelles mesures prévues dans la
convention de délégation en mettant le
client au centre des préoccupations de
chacun dans l’entreprise.

C’est le nombre total de courses non
réalisées, par jour, en aller et retour
ainsi un parcours est considéré comme
perdu dès lors que plus de 50 % de la
longueur du trajet n’est pas réalisée
(course aller et retour).

L’indicateur quotidien d’appréciation de
la production du réseau (IQBR) est
représenté par le rapport des trajets
perdus sur le nombre de trajets
théoriques.

Le suivi des indicateurs qualité

Les parcours perdus pour le réseau
de bus

Ce plan qualité s’articule autour de
trois grands axes :

Le suivi d’indicateurs qualité sur des
éléments clés du service au client.

La mesure de la satisfaction du client
conduisant aux actions correctives.

La certification qualité d’un certain
nombre de services.
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Récapitulatif bus 2006

1er trimestre

2ème trimestre

3ème trimestre

4ème trimestre

TotalTotal

IQBR
2006

1 705

km
Perdus

8 542

km
Théoriques

1 651

2 485

2 701

627 847

2 387 298

615 632

514 723

629 096

0,27

0,36

0,27

0,48

0,43

1er trimestre

2ème trimestre

3ème trimestre

4ème trimestre

TotalTotal

IQBR
2006

1 473

Trajets
perdus

7 653

Trajets
théoriques

IQBR
2005

0,56

0,62

0,64

0,47

0,60

2 204

1 967

2 009

478 322

1 790 885

460 817

383 039

468 707

0,31

0,43

0,48

0,51

0,43
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L e s p a r c o u r s s o n t r e l e v é s
journellement et classés selon trois
catégories :

: manifestations, intempéries et
incidents liés à la circulation.

: pannes et vandalisme.

: Services Non Couvert par
manque de chauffeurs (SNC), chutes
passagers et collisions.

Le traitement des données collectées
est réalisé par le calcul d’un indice
quotidien de production :

L’indicateur d’appréciation de la
production est constitué d’un indicateur
de ligne IQBL et d’un indicateur réseau
IQBR.

Un parcours perdu correspond aux
kilomètres théoriques non réalisés par
les rames affectées sur chaque ligne.

Les k i l omè t re s son t r e l evés
journellement et classés selon trois
catégories :

: km non effectués par suite de
force majeure ou pour des motifs ne
relevant pas du délégataire.

Nef

Nep

Nex

(Nep + Nex) / Net

Les parcours perdus pour le réseau
tramway

Nef

(Net = total des parcours quotidiens)

Les objectifs fixés par le plan
qualité sont de deux ordres :

Seuil de qualité minimal
IQBL < 6% et IQBR < 0,6 %

Seuil objectif qualité
IQBL < 4% et IQBR < 0,4%

Nep

Nex

(Nep + Nex) / Net

Récapitulatif tramway 2006

: km non effectués par suite
d’incidents empêchant une rame de
continuer son service dans des
conditions normales d’exploitation.

: km non effectués pour autres
motifs où le délégataire n’engage pas
sa responsabilité.

Le traitement des données collectées
est réalisé par le calcul d’un indice
quotidien de production :

L’indicateur d’appréciation de la
production est également constitué
d’un indicateur de ligne IQBL et d’un
indicateur réseau IQBR.

Les objectifs fixés par le plan qualité
sont identiques au réseau bus (voir
encadré ci-contre).

(Net = total des kilomètres quotidiens)

Ces pa rcou r s ne son t pas
comptabilisés dans le calcul de
l’indicateur IQBR.

Pour le réseau de tramway, 2006 est
la première année de suivi de ce
critère. On retiendra que les
kilomètres non réalisés sont
essentiellement dûs à des problèmes
de pannes du matériel roulant, aux
accidents de circulation (VL, deux
roues, piétons) et à des difficultés
d ’ e x p l o i t a t i o n ( m a n q u e d e
conducteurs ou de rames).

La ponctualité du réseau bus

Le mode de calcul du seuil de
ponctualité

R= NH / (NT-NHN) NH

NT
NHN

La ponctualité s’apprécie par le
pourcentage de véhicules à l’heure. Ces
derniers sont réputés être à l’heure
lorsqu’ils partent du terminus avec un
retard inférieur ou égal à trois minutes
ou une avance inférieure ou égale à une
minute.

Le Système d’Aide à l’Exploitation
(S.A.E.) permet de connaître et de
réguler le trafic, de gérer le
déroulement du service et d’informer le
public.

Ce système offre, pour les lignes
équipées, un enregistrement de l’heure
de départ incontestable et sécurise le
transport.

A titre indicatif les lignes suivantes sont
dotées de ce système : 1, 3, 4, 5, 6, 9,
16, 20-20exp/21, 26, 31, 23exp-34, 35,
36, 35exp-39, 41, 42, 43, 44, 45, 46,
47, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 84.

Pour les lignes non équipées du S.A.E,
2% des départs sont contrôlés sur un
jour de la semaine ; l’ensemble des
jours ainsi que toutes les tranches
horaires sont sondées grâce à un
planning de rotation. Les lignes du
réseau sont contrôlées sur trois mois.

où
représente le total des parcours
effectués à l’heure, le total des
parcours théoriques et le total des
parcours hors normes (parcours non
enregistrés par perte de transmission
ou délocalisation des véhicules).

Analyse générale

Pour le réseau de bus, on constate
une diminution du nombre de
parcours perdus à hauteur de
28,5% entre les années 2005 et
2006 pour un nombre de parcours
théoriques relativement stable.

A titre indicatif, le nombre de
parcours non réalisés par suite de
pannes ou de vandalisme s’élèvent à
4 452. Les courses non effectuées
pour d’autres motifs (manque de
chauffeurs ...) sont de l’ordre de
3 201.

Pour l’année 2006, on enregistre
1 001 parcours perdus par les lignes
de bus retenues pour la mise en
place du réseau de substitution lors
de pannes du tramway.
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Equipements Objectifs
qualité

Seuils
minimum

Valideurs

Distributeurs
hors rendu de monnaie

Rendu de monnaie
des distributeurs

Panneaux S.I.V.

Girouettes

90% 80%

98% 96%

85% 70%

80% 65%

90% 80%

Pour les équipements du réseau de
bus (valideur, panneau SIV, girouette
avant et latérale), on note une
stabilité des seuils mensuels et ceci
dans le respect des seuils minimums
ainsi que des objectifs “qualité”

On observe une situation à
l’identique pour les équipements du
réseau de tramway (rendu de
monnaie, valideur, panneaux SIV,
girouette avant et latérale).

Toutefois, les distributeurs de titres
en station enregistrent des variations
des seuils mensuels parfois en deçà
du seuil minimum fixé à 0,96
(problèmes liés au évolution du
logiciel). La Communauté sera dès
lors vigilante dans le suivi de ce
matériel.

0,89

0,90

0,91

0,92

0,93

J F M A M J J A S O N D

Objectif Qualité

Seuil Qualité Minimum

Objectif Qualité

Seuil Qualité Minimum

0,89

0,90

0,91

0,92

0,93

0,94

0,95

0,96

0,97

J F M A M J J A S O N D
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Evolution de la ponctualité du
réseau de bus

La régularité du réseau tramway

Ligne A

Ligne B

Ligne C

Elle s’apprécie par le pourcentage des
rames à l’heure par rapport à l’horaire
prévu. Les trois lignes sont équipées du
système S.A.E., ce dernier permet
d’obtenir un enregistrement de l’heure
de départ incontestable.

Certaines stations ont été identifiées
comme représentatives de la globalité
de la ligne en terme de ponctualité :

: St Augustin, Mériadeck, St
Catherine, Porte de Bourgogne,
Stalingrad, Galin, Buttinière, Cenon,
Lormont.

: Bougnard, Peixotto, St
N i c o l a s , M u s é e d ’ a q u i t a i n e ,
Quinconces.

: Gare St Jean, Porte de
Bourgogne et Quinconces.

Le mode de calcul du seuil de
régularité

R= NH / NT NH

NT

où représente le total
de relevés de fréquence se situant dans
la fourchette (0 à +3 mn), le total de
relevés de fréquence pour les trois
lignes pendant les mêmes journées et
tranches horaires.

Analyse

Pour le réseau de bus, les seuils
mensuels de ponctualité restent
relativement stables et conformes
au seuil de qualité minimum de 0,90
sans toutefois atteindre l’objectif
qualité de 0,92 fixé par la
Convention.

2006 est la première année pour le
suivi de la régularité du réseau de
tramway (avenant n°8 au Plan
Qualité).

On constate une irrégularité des
seuils mensuels. Deux justifications
à ce phénomène :

1. Pannes totales du système SAE ne
permettant pas d’obtenir un nombre
de mesures équivalent au nombre de
jours mensuels d’exploitation.

2. Instabilité du téléchargement des
données qui contraint à une
variation significative d’un mois à
l’autre.

Le délégataire est en relation avec le
fournisseur du dit système pour une
amélioration effective à compter du
début de l’année 2007.

La disponibilité des équipements

Les seuils et les objectifs qualité

C ’ e s t l a s i t u a t i o n d e b o n
fonct ionnement des différents
équipements mis à la disposition de la
clientèle. L’indisponibilité est liée à
plusieurs facteurs tels que :

les pannes de l’appareil, signalées ou
détectées,

Les actes de vandalisme,

Les pannes des systèmes connexes
dont dépendent tout ou partie des

fonctions de l’appareil.

Le nombre d’incidents ou d’anomalies
est rapporté au nombre total
d’équipements mis en service chaque
jour. La disponibilité n’est pas
interrompue lorsqu’il ne nécessite
qu’un simple réglage, sans dépose.

La disponibilité et la justesse de
l’information délivrée par les girouettes
sont déterminées par des enquêtes
statistiques périodiques.

Evolution de la ponctualité sur le réseau de bus

Evolution de la régularité sur le réseau de tramway
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Station de lavage - dépôt du Lac

Ateliers - dépôt du Lac

Données pour 2006 bus et rames de tramway

Pour 2006, 12 801 bus ont été
contrô lés avec un tota l
équivalent à 335 552 points.

Pour les rames, 924 ont été
vérifiées pour un total de 24 008
points.

Ainsi les moyennes annuelles
sont de 26,20 pour les bus et de
26,00 pour les rames

Les moyennes mensuelles,
présentées sur le graphique ci-
dessus, sont conformes aux
l’objectifs “ qualité”.

23,50

25,2025,10
25,40

25,70

25,6025,70
26,20

25,9026,00
25,6025,80

26,20 26,30

26,8026,7026,9026,70
26,4026,50

26,80

26,30

23,10

22,80

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

J F M A M J J A S O N D

Bus Rames Courbes 3 Courbes 4

Seuil Moyenne mensuelle « Rames »

Seuil Moyenne mensuelle « Bus »
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La propreté des véhicules

C’est la tenue et les soins apportés aux
véhicules (bus et rames) au cours de
leurs exploitations, à ce titre y sont
relevés l’hygiène ainsi que la propreté
intérieure et extérieure.

Le traitement de cet indicateur est
réalisé par un ensemble de fiches de
contrôles d’opérations d’entretien avec
une notation des opérations de
nettoyage. Ces fiches sont archivées
par l’exploitant Connex Bordeaux et
sont tenues à disposition de la
Communauté urbaine.

Les objectifs principaux, pour cet
indicateur, sont de trois ordres :

1. Qualité de service et image du réseau
de transport pour la clientèle.

2. Niveau de propreté et d’hygiène
constant.

3. Suivi et état du parc de bus
(matériaux, produits, vieillissement ...)

Les objectifs “qualité” sont fixés à une
note moyenne mensuelle minimale de
25 points pour les bus et 20 points pour
les rames sur un maximum de 35
points, pas plus de 5 moyennes
quotidiennes inférieures à 20 points
dans un même mois et procédure de
pénalités si non respect des clauses
pré-citées.

L’état des espaces commerciaux

C’est la tenue et les soins apportés aux
locaux commerciaux accueillant du
public.

Le traitement est effectué sur la base de
fiches de réception hebdomadaires
réalisées de façon contradictoire entre
les responsables des sites concernés et
l’entreprise de nettoyage.

L’objectif qualité pour cet indicateur est
l’obtention d’un moyenne mensuelle
minimale de deux points sur l’ensemble
de la prestation réalisée dans les locaux
commerciaux. L’engagement de
Connex Bordeaux est d’une moyenne
mensuelle supérieure à 2.00.

Espace Quinconces

Espace Gambetta

Les espaces commerciaux de
Gambetta et Gare St Jean
obtiennent des moyennes
respectives relativement
stables entre 2,91 et 3,00 et
entre 2,00 et 3,00. L’espace
“Quinconces” affiche une
irrégularité des ses moyennes
dûe en particulier au type de
revêtement proposé sur la
place (de type stabilisé).

On notera l’ouverture le
19/06/2006 d’un espace sur
Buttinière, dans le cadre de
Modalis.
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En 2006, on dénombre 2 350 réclamations de la part des usagers
du réseau TBC.

Pour rappel le nombre de réclamations était de 2 450 en 2005 et de
2 649 en 2004.

Globalement, pour l’année écoulée, les différents thèmes décrits ci-
dessus sont en diminution.

Cependant les doléances relatives aux problèmes de billétique sont
en progression de 3% en corrélation possible avec les problèmes liés
à l’évolution du logiciel, cet été, mais à ce jour résolus. Les situations
des passagers non pris aux arrêts sont également en progression à
hauteur de 4%.

%

Non respect des horaires 14

Confort des arrêts 2

Incidents de circulation 2

Passagers non pris ou déposés 11

Sécurité non liée à la conduite 3

Tramway 6

Comportements anti-commerciaux 8

Billétique / DTT 37

Amélioration de l'offre 7

Confort des déplacements ou des véhicules 5

chapitre 6

La conformité de l’information
embarquée dans les bus et les
rames

Ce sont les renseignements et les
annonces mis à disposition de la
clientèle sur les différents types de
supports, par exemple : girouettes,
plaques latérales du véhicule, plan de
ligne.

Cette information embarquée sur les
véhicules peut être classée selon les
catégories suivantes :

à caractère permanent avec une
procédure de contrôle initial

liée au service qu’effectue le véhicule
avec une actualisation et une

vérification journalière

La note mensuelle, pour le réseau
bus, doit être de 1600 points
minimum (soit 80%) avec un objectif
qualité supérieur à 1800 points (soit
90%).

La note mensuelle, pour le réseau
tramway, doit être de 600 points
minimum (soit 80%) avec un objectif
qualité supérieur à 675 points (soit
90%).

Pour le réseau de bus, le
nombre de mesures est de
510 par mois pour un total
mensuel variant de 1 906 à
1 952 points.

Pour le réseau de tramway, le
nombre de mesures est de
150 par mois pour un total
mensuel variant de 728 à 750
points.

Le traitement des réclamations

Ces réclamations correspondent aux
exigences et plaintes des usagers
(téléphoniques, écrites ou par
internet), relatives aux relations avec le
personnel, au matériel, ainsi qu’au
niveau de l’offre et des relations
commerciales.

Le service Clientèle de Connex
Bordeaux est donc chargé de :

c en t ra l i s e r l ’ e n s emb l e de s
réclamations.

faire procéder aux enquêtes
nécessaires dans les services.

rédiger les lettres pour assurer une
qualité de réponse.

suivre le dossier pour respecter les
délais de réponse et de réaliser le suivi
des réclamations.

Représentativité des réclamations
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31,1 %
36,1 %

49,6 %

année 2004 année 2005 année 2006

Variation 2004 à 2006

52,5 %

54,4 %

47,0 %

49,6 %

Ensemble TBC Mixtes
bus/tram

Exclusifs
bus

Exclusifs
tram

Par catégories d’usagers

5,9 %
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51,4 %
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53,0 %
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Variation 2004 à 2006
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Ensemble TBC Mixtes
bus/tram

Exclusifs
bus

Exclusifs
tram

13,4

14,5

13,2

année 2004 année 2005 année 2006

Variation 2004 à 2006

Par catégories d’usagers

14,5 14,5

14,4

14,8

Ensemble TBC Mixtes
bus/tram

Exclusifs
bus

Exclusifs
tram

33,6 %

24,6 %
21,8 %

année 2004 année 2005 année 2006

A noter pour les deux graphiques, le
pourcentage restant reflète les usagers sans
opinion.

chapitre 6

Le baromètre de satisfaction

L’ensemble de
l’étude est disponible à la
Direction des Déplacements
Urbains - poste 288.54.

1. Identifier les attentes de la
clientèle.

2. Mesurer la performance du
réseau TBC sur les différentes

composantes d’offre.

3. Suivre l’évolution de la
satisfaction sur les items

comparables.

4. Décliner une analyse pour les
clients mixtes, les clients “ bus”

et les clients “tramway”.

Les principaux résultats

Indice de satisfaction

La variable “satisfaction” est étudiée
par enquête téléphonique. Cette
dernière s’est déroulée courant
novembre 2006 auprès de 1 028 clients
du réseau TBC.

Les objectifs de la mesure de
satisfaction se déclinent de la manière
suivante :

C’est le pourcentage de clients qui
accordent une note globale de
satisfaction supérieure à 15 sur 20 au
réseau TBC.

Evolution du service

Note globale de satisfaction

Cet item se mesure selon :

L’amélioration du service, c’est à dire le
pourcentage de clients qui considèrent
que la qualité de service s’est améliorée
au cours des derniers mois.

La dégradation du service, c’est à dire
le pourcentage de clients qui
considèrent que la qualité de service
s’est dégradée au cours des derniers
mois.

Le barème de notation est compris
entre 0 et 20.

Indice de fidélité du réseau

Analyse

Celui-ci prend en compte l’indice de
s a t i s f a c t i o n , l ’ i n t e n t i o n d e
recommandation et la préférence du
réseau à un autre moyen de
locomotion.

Pour l’ensemble de l’échantillon, le
niveau de satisfaction pour l’année
2006 se caractérise par une très forte
progression.

Ainsi l’indice de satisfaction évolue de
31% en 2004 à 36% en 2005 pour
atteindre 50% en 2006.

Le pourcentage de clients qui
considèrent que la qualité de service
s’est dégradée passe de 22% en 2004 à
11% en 2005 puis 6% en 2006.

Trois enseignements se dégagent de
ces résultats :

La progression spectaculaire observée
au cours de l’année 2006 résulte
simultanément :

de la mise en place d’actions
correctrices sur le réseau TBC.

d’un effet de rattrapage par rapport
aux difficultés inaugurales du tramway
et aux soucis de la circulation.

Le niveau de satisfaction actuel s’avère
correct mais se situe dans la moyenne
puisqu’il signifie que seul un client sur
deux est acquis au réseau ; rappelons
que la caractéristique d’un fonds de
commerce pérenne s ’expr ime
davantage par un niveau de satisfaction
de 65%.

Cette progression de la satisfaction
globale se répercute aussi bien sur les
clients mixtes que les exclusifs bus et
les exclusifs tramway même si les
clients mixtes demeurent toujours la
population la moins favorable du
baromètre.
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Les différents plannings de certification

certification reconduction reconduction reconduction
Norme ISO 9002

décembre 1997 décembre 2000 décembre 2003 prévue en 2007

Norme AFNOR Services
NF 286

certification reconduction reconduction reconduction

Ligne 35 31 mars 2003 suspendue suite travaux tramway prévue en 2007

Ligne 53 31 mars 2003 septembre 2005 27 novembre 2006 prévue en 2008

Lignes A et C septembre 2005 24 novembre 2006 prévue en 2008

Lignes 22 – 41 - 48 27 novembre 2006 prévue en 2008

Lignes 54 – 55 -56 - B prévue en 2007

certification reconduction reconduction reconductionNorme AFNOR Services
NF 298 31 mars 2003 septembre 2005 septembre 2006 prévue en 2007

certification audit de suivi audit de suivi reconduction
Norme ISO 9001 : 2000

novembre 2006 octobre 2007 septembre 2008 août 2009

Les services techniques et achats

Les lignes de bus et de tramway

Les services de contrôles

Le cycle des recettes

chapitre 6

Le Plan Qualité s’articule également sur
la certification d’un certain nombre de
services : les services techniques et
achats, 8 lignes de bus et les 3 lignes de
tramway, le service de contrôles et
enfin le cycle des recettes.

Afin d’obtenir cette certification, quatre
niveaux de critères doivent être
considérés avec un niveau d’exigence
et une situation inacceptable pour
chacun d’eux :

les renseignements
aux arrêts, l’information dans les
véhicules, l’information sur l’offre de
service, l’attitude du conducteur, la
régularité et la ponctualité, la
disponib i l i té des équipements
embarqués, la fiabilité de l’autobus, la
netteté et propreté, le taux de charge,
le confort de conduite.

l’information à distance par téléphone,
l’accueil téléphonique, la réponse aux
réclamations clients, l’information en
situation perturbée programmée, la
netteté et la propreté aux points
d’arrêts, la lutte contre la fraude, le port
de la tenue du conducteur.

telle que l’information en
situation perturbée non programmée.

pour l’accueil dans les espaces
commerciaux et l’offre de services
auprès de ces mêmes espaces.

Dans ce cadre, l’auditeur prend en
compte les contrôles effectués au cours
de l’année précédente.

Ces derniers sont de deux ordres :

Le processus de certification des
lignes

1. Les critères obligatoires (au
nombre de 10) :

2. Les critères spécifiques
obligatoires (au nombre de 7) :

3. Les critères spécifiques non
obligatoires

4. Les critères complémentaires

Un audit se déroule, une fois par
an, sous contrôle de l’AFNOR et à
une date fixée par cette instance.
L’auditeur se rend sur chaque
ligne et vérifie l’ensemble des
critères.
Cette analyse porte sur le respect
des niveaux d’exigence.

Les contrôles “mystères” réalisés par la
SOFRES, financés par Connex
Bordeaux.

Les contrôles contradictoires réalisés,
conjointement par Connex et la
Communauté urbaine - Direction des
déplacements Urbains.

Ces contrôles ont lieu chaque mois sur
l’ensemble des lignes concernées.

En septembre 2002, les premières
lignes 35 et 53 ont été évaluées et
jugées conformes aux exigences
du règlement de certification de la
marque NF.

En conséquence, l’entreprise est
autorisée à utiliser cette marque
NF service.
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Abri de type V2

Les emplacements du nouveau mobilier
ont été étudiés conjointement par la
Communauté urbaine, les Communes,
Connex Bordeaux et Clear Channel
dans le respect des règlements de
publicité communaux, du règlement de
voirie et des exigences en matière de
signalisation, d’accessibilité et de
sécurité routière. Ainsi certains abris
voyageurs n’ont pas été remplacés.

Par ailleurs, on observera la création et
la pose d’abris sur des aménagements
de voirie en cours ou la mise en attente
d’aménagement d’arrêts par la
programmation future de travaux sur
un ensemble de voies communautaires.

Situation au 31/12/2006

Communes
Abris

implantés
Abris

en attente
Total

Abris
supprimés

AMBARES ET LAGRAVE 47 1 48 2

AMBES 15 2 17 4

ARTIGUES-PRES-BORDEAUX 21 1 22 3

BASSENS 25 1 26 5

BEGLES 45 8 53 1

BOULIAC 14 4 18 0

BLANQUEFORT 33 6 39 2

BORDEAUX 227 33 260 60

BRUGES 37 6 43 4

CARBON BLANC 16 8 24 1

CENON 33 4 37 14

EYSINES 40 6 46 4

FLOIRAC 44 5 49 1

GRADIGNAN 44 8 52 3

LE BOUSCAT 29 7 36 3

LE HAILLAN 28 2 30 1

LORMONT 44 10 54 18

MERIGNAC 125 7 132 9

PAREMPUYRE 15 0 15 0

PESSAC 135 22 157 16

ST AUBIN-DE-MEDOC 6 1 7 0

ST LOUIS DE MONTFERRAND 12 2 14 0

ST MEDARD-EN-JALLES 50 2 52 7

ST VINCENT DE PAUL 10 0 10 0

LE TAILLAN-MEDOC 27 1 28 2

TALENCE 38 14 52 3

VILLENAVE D'ORNON 67 8 75 4

Communes
Abris

implantés
Abris

en attente
Total

Abris
supprimés

AMBES 15 2 17 4

BASSENS 25 1 26 5

BOULIAC 14 4 18 0

BORDEAUX 227 33 260 60

CARBON BLANC 16 8 24 1

EYSINES 40 6 46 4

GRADIGNAN 44 8 52 3

LE HAILLAN 28 2 30 1

MERIGNAC 125 7 132 9

PESSAC 135 22 157 16

ST LOUIS DE MONTFERRAND 12 2 14 0

ST VINCENT DE PAUL 10 0 10 0

TALENCE 38 14 52 3

Type V1

chapitre 6

Les abris voyageurs

Le réseau TBC disposait de 1 658 abris
voyageurs, répartis sur l’ensemble du
territoire communautaire.

Ces mobiliers étaient gérés initialement
par différents types de contrats pour la
fourniture, la maintenance et
l’entretien des abris.

La Communauté urbaine de Bordeaux a
lancé, le 12 juillet 2004, une procédure
d’appel d’offres ouvert pour la mise à
disposition d’abris voyageurs et de
services d’intermodalité pour le réseau
de bus communautaire.

Les objectifs de la Communauté
urbaine, dans le cadre de ce marché,
sont :

Le marché, dont le titulaire est la
société Clear Channel, a été divisé en 4
phases :

: remplacement des abris
CDA-Dauphin.

: remplacement des abris
Decaux.

: remplacement des abris
voyageurs Giraudy.

: remplacement des abris
MDO non publicitaires.

améliorer le confort des usagers

être réactif aux évolutions du
réseau de bus et répondre aux

diverses demandes des
communes et des usagers

donner une unité à l’ensemble
du réseau sur l’agglomération

Phase 1

Phase 2

Phase 3

Phase 4
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Les incidents d’exploitation

L’ensemble des événements survenus,
chaque jour, sur le réseau tramway est
indiqué sur un rapport (main courante).

Ce dernier recense les incidents
inhérents aux différentes rames ou du
système d’alimentation (APS et LAC) et
fournit les explications et informations
précises (types de pannes, temps
d’indisponibilité de la rame, délai
d’intervention ...)

Cependant, ce document constitue une
synthèse journalière mais n’a pas pour
objec t i f de mesurer le taux
d’indisponibilté du système APS.

La répartition des dysfonctionnements
par thème et pour les trois lignes
confondues, se décline de la façon
suivante :

217 pannes d’alimentation en énergie.

3 140 pannes en lignes (portes, freins,
pantographe, éclairage ...).

152 pannes de la signalisation
lumineuse et ferroviaire.

121 dysfonctionnements de l’aiguillage.

860 incidents en lignes (obstacles sur la
voie, stationnements gênants, malaises
de passagers, interruption divers du
trafic ...).

170 pannes radio ou SAE.

Les échanges en lignes sont au nombre
de 872.

Le remorquage / poussage totalise 63
interventions.

L’accidentologie

Le nombre d’accidents survenus sur le
réseau de tramway en 2006 est de 126,
soit un taux de 0,52 pour 10 000 km.

Pour rappel en 2005 on enregistrait 132
accidents soit un taux de 0,59 pour
10 000 km.

Sur cet ensemble les blessés sont au
nombre de 77 avec un piéton tué sur la
Place Stalingrad et un blessé grave
(motard sur l’avenue Roul à Talence).

Les accidents sur carrefours à feux
tricolores sont de l’ordre de 48 contre 8
sur des aménagements sans feux
tricolores (secteur Bordeaux-Argonne).

Le carrefour situé Place Bir-Hakeim à
Bordeaux est le plus accidentogène
puisqu’il totalise à lui seul 7 accidents.

La part des piétons impliqués est en
nette progression avec 21 personnes en
2006 contre 11 en 2005 et 6 en 2004.

La représentation des deux roues et
deux roues motorisés est stable en
comparaison de 2005 avec 16 accidents
(15 en 2005).

Les véhicules légers totalisent 81
accidents en 2006 (96 en 2005).

Piétons

2 roues

Motos et scooters

Véhicules légers

Poids lourds

Bus

21

9

6

81

6

2

Piétons 21

Motos et scooters 6

Poids lourds 6

2 roues 9

Véhicules légers 81

Bus 2

Répartition des accidents par tiers

Tours km Tours km Tours km Tours km Tours km Tours km

St Augustin / Cenon La Morlette 10,50 86 903,00 72 756,00 31 325,50 61 640,50 53 556,50 26 273,00
Cenon La Morlette / St Augustin 10,50 86 903,00 72 756,00 31 325,50 61 640,50 53 556,50 26 273,00
St Augustin / Lormont Lauriers 10,90 86 937,40 72 784,80 31 337,90 61 664,90 53 577,70 26 283,40
Lormont Lauriers / St Augustin 10,90 86 937,40 72 784,80 31 337,90 61 664,90 53 577,70 26 283,40

344 3 680,80 288 3 081,60 124 1 326,80 244 2 610,80 212 2 268,40 104 1 112,80

Quinconces / Pessac Bougnard 9,15 173 1 582,95 144 1 317,60 61 558,15 123 1 125,45 107 979,05 52 475,80
Pessac Bougnard / Quinconces 9,15 173 1 582,95 144 1 317,60 61 558,15 123 1 125,45 107 979,05 52 475,80

346 3 165,90 288 2 635,20 122 1 116,30 246 2 250,90 214 1 958,10 104 951,60

Quinconces / Gare St Jean 2,85 173 493,05 144 410,40 61 173,85 123 350,55 107 304,95 52 148,20
Gare St Jean / Quinconces 2,85 173 493,05 144 410,40 61 173,85 123 350,55 107 304,95 52 148,20

346 986,10 288 820,80 122 347,70 246 701,10 214 609,90 104 296,40

Total Réseau Tramway 66,80 1 036 7 832,80 864 6 537,60 368 2 790,80 736 5 562,80 640 4 836,40 312 2 360,80

Dimanche été
Descriptif

km
par trajet

Samedi hiver Dimanche hiver J.O été Samedi été

Ligne A

Ligne B

Ligne C

J.O hiver

Ligne A

Ligne B

Ligne C

344 3 680,80 288 3 081,60 124 1 326,80 244 2 610,80 212 2 268,40 104 1 112,80

346 3 165,90 288 2 635,20 122 1 116,30 246 2 250,90 214 1 958,10 104 951,60

346 986,10 288 820,80 122 347,70 246 701,10 214 609,90 104 296,40

Total Réseau Tramway 66,80 1 036 7 832,80 864 6 537,60 368 2 790,80 736 5 562,80 640 4 836,40 312 2 360,80

chapitre 6

L’exploitation du tramway

La Communauté urbaine de Bordeaux
met à disposition des usagers, trois
lignes de tramway, ces dernières
circulent avec des fréquences
comprises entre 5/6 minutes pendant
les périodes d’affluence et de 12/15
minutes pendant les périodes creuses,
ceci du lundi au vendredi. Ces
fréquences varient de 6/7 minutes à
10/15 minutes pour le samedi et de 12
minutes à 15/30 minutes le Dimanche.

L e s p r i n c i p a u x p o i n t s d e
correspondance tramway sont :

“Quinconces” (lignes B et C)
“Bourgogne” (lignes A et C)

“Hôtel de Ville” (lignes A et B)

Descriptif des lignes
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Données analytiques du réseau de substitution

Réseau de substitution par lignes de tramway

0

5

10

15

20

25

30

35

J F M A M J J A S O N D

Ligne A Ligne B Ligne C

janvier 8 123 29 893,00 123 juillet 1 752 9 419,00 97

février 5 337 24 402,00 11 août 6 702 37 386,00 28

mars 7 073 24 846,00 125 septembre 7 781 27 899,00 127

1er trimestre 20 533 79 141,00 259 3ème trimestre 16 235 74 704,00 252

avril 6 010 27 138,00 37 octobre 2 260 10 487,00 66

mai 4 943 19 762,00 72 novembre 1 105 3 415,00 72

juin 3 454 11 835,00 152 décembre 1 384 5 808,00 91

2ème trimestre 14 407 58 735,00 261 4ème trimestre 4 749 19 710,00 229

TOTAL 2006 55 924 232 290,00 1 001

KM Dépenses
Nb

de parcours
Nb

de parcours
KM Dépenses

janvier

février

mars

1er trimestre 20 533 79 141,00 259

avril

mai

juin

2ème trimestre 14 407 58 735,00 261

juillet

août

septembre

3ème trimestre 16 235 74 704,00 252

octobre

novembre

décembre

4ème trimestre 4 749 19 710,00 229

TOTAL 2006 55 924 232 290,00 1 001

chapitre 6

Le réseau de substitution

Les trois lignes de tramway sont
confrontées à un certain nombre de
pannes mais en constante diminution.

A cet effet et selon la nature et la durée
de l’incident, le réseau de substitution
est mis en place.

Ce dernier est également “activé” dès
lors que les entreprises telles que
Alstom ou Amec Spie interviennent sur
le réseau (maintenance, réparation ...)
en particulier en soirée.

Ce réseau de substitution est réalisé,
uniquement pour les pannes du
tramway en exploitation, au moyen de
véhicules prélevés sur les lignes
régulières du réseau autobus .

Ainsi pour apporter la meilleure
réponse, les autobus prélevés doivent
être : géographiquement proches de la
ligne de tramway, affectés sur une ligne
à forte fréquence, de type “articulé”
généralement en terminus, sans client
à bord.

Toutefois, les lignes présentant ces
caractéristiques sont limitées, les
autobus sont donc prioritairement
soustraits sur les mêmes lignes :

pannes sur la ligne A
lignes 5 et 45

pannes sur la ligne B
lignes 41, 50 et 42

pannes sur la ligne C
ligne 9

Cependant, pour offrir le meilleur réseau de substitution possible, en
complément, les lignes 3, 6, 12, 13, 15, 16, 31, 51, 54, équipées avec du matériel
standard, sont également mises à contribution.

Il convient de préciser que le réseau de substitution pénalise les usagers des
lignes mentionnées ci-dessus, en effet sa mise en oeuvre ne permettra pas
d’assurer les trajets annoncés sur les fiches horaires et donc obligera les clients à
des attentes plus longues aux arrêts.

Ainsi pour l’année 2006, le réseau de substitution a été mis en oeuvre à 358
occasions.

La répartition, selon les lignes est de 44% pour la ligne A, 43% pour la ligne B et
9% pour la ligne C.

A noter, dans le graphique ci-dessous, ne sont pas comptabilisées les mises en
place du réseau de substitution suite à des travaux planifiés (maintenance du
système APS, travaux SNCF Pont Rouge et travaux place Bir-Hakeim). Ces
réseaux de substitution interviennent à compter d’environ 22 heures jusqu’à la fin
du service des lignes concernées.

56 /// rapport annuel de la direction des déplacements urbains



activité détaillée

Le réseau de transport à la demande des personnes à mobilité réduite
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Pour l’année 2006, la production
kilométrique est de 1 540 485 km.

Répartition mensuelle des kilomètres parcourus

Les kilomètres commerciaux et le
kilométrage total annuel

Conformément à l’annexe 7 de la
convention de délégation de service
public, le délégataire est incité à
améliorer le pourcentage de kilomètres
commerciaux par rapport aux
kilomètres totaux.

Pour information, les kilomètres
commerciaux représentent les
distances effectuées avec au moins un
voyageur à bord du véhicule. A
l ’ inverse, les k i lomètres non
commerciaux sont les kilomètres
effectués sans voyageur à bord,
évalués sur la base des services
journaliers définis par le logiciel
d’exploitation, et ceci à partir des
réservations. Le kilométrage total
annuel est constitué par la somme des
kilomètres commerciaux et non
commerciaux.

Suite à cet engagement, le planning
d’amélioration de ce ratio sur la durée
du contrat est le suivant :

: 52,00% (application d’une
pénalité de 3 500€ pour non respect de
l ’engagement, résultat obtenu
42,63%).

: 53,56% (application d’une
pénalité de 3 763,90€ pour non respect
de l’engagement, résultat obtenu
43,88%).

:

Ainsi le délégataire perçoit une prime
ou verse une pénalité en fonction de
l’atteinte ou non de l’objectif annuel
d’évolution du pourcentage de
kilomètres commerciaux.

2004

2005

2006 55,12% (application d’une
pénalité de 3 911,45€ pour non
respect de l’engagement, résultat
obtenu 44,40%).

2007 : 56,68%
2008 : 58,24%

J F M A M J J A S O N D
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chapitre 7

Le réseau de transport à la
demande

La production et la répartition
kilométrique

Cette donnée globale annuelle se
distribue selon 693 946 km de missions
soit 44,40% des distances réalisées et
856 539 km de Haut Le Pied soit
55,60% des distances effectuées.

Enfin d’une manière générale, le mois
d’août connaît une baisse significative
des distances parcourues, ce que
confirme également l’indicateur lié à
la fréquentation.

Les distances parcourues se déclinent
en jours ouvrables, samedis,
dimanches et jours fériés. Ainsi pour
l ’ a n n é e 2 0 0 6 , l e s d o n n é e s
kilométriques se déclinent de la
manière suivante :

Dans le cadre de cette répartition et au
regard des données de 2005, il convient
d’observer que les ki lomètres
parcourus les samedis et jours fériés
s o n t e n p r o g r e s s i o n a v e c
respectivement + 0,5% et 0,2%.

Les distances parcourues les
dimanches restent stables avec 5,65%
des distances totales mais toutefois
une baisse relative d’environ 1% est à
relever pour les jours ouvrables.

Pour la production kilométrique, il
convient de noter que la convention ne
prévoit aucune exigence particulière
quant à la répartition des kilomètres.

jours ouvrables avec 595 906 km
soit 87,13% des parcours annuels

samedis avec 42 970 km
soit 6,28% des parcours annuels

dimanches avec 38 673 km
soit 5,65% des parcours annuels

jours fériés avec 6 397 km
soit 0,94% des parcours annuels
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Répartition de la fréquentation

Pour 2006, le volume des
kilomètres sous-traités affiche
un résultat de 128 228 km soit
8,32% de l’ensemble des
distances réalisées.

Le volume des voyages sous-
traités est de 6 058 soit 7,28% de
la fréquentation totale.

Fauteuil roulant

Fauteuil électrique

Semi-valide

Semi-valide visuel

Non voyant

Total

2004

30 277

8 915

17 071

219

16 624

73 106

2005

29 297

10 389

20 518

260

17 284

77 748

2006

28 177

12 722

23 009

59

19 265

83 232

Variation

-3,82

22,45

12,14

-77,31

11,46

7,05

2006

28 177

12 722

23 009

59

19 265

83 232
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La fréquentation

Le nombre des voyages effectués, soit
83 832 voyages pour 2006, est issu des
bases de données du délégataire et
vérifié par la vente effective des titres
de transport. Ces titres spécifiques au
service de transport des personnes à
mobilité réduite et ouvrant droit à la
correspondance gratuite avec le réseau
de transport urbain, sont acceptés dans
les deux réseaux et comptabilisés pour
un voyage sur chacun de ceux-ci.

On enregistre une augmentation de la
fréquentation, à hauteur de 7,05% en
comparaison de l’année 2005, soit
5 484 voyages supplémentaires.

La fréquence d’utilisation se situe entre
1 à 2 fois par semaine et 1 à 3 fois par
mois.

La répartition de l’usage du service à la
demande, pour l’année 2006 et par
types de handicaps s’énonce selon le
tableau ci-dessous.

Ce dernier indique une hausse de
l’usage pour les catégories : personnes
en fauteuil électrique, usagers semi-
valide et personnes non voyantes.

Toutefois un fléchissement est à noter
pour les usagers en fauteuil roulant
“classique” et une baisse notoire pour
les usagers semi-valides visuels. Aucun
paramètre ne permet à ce jour de
fournir une explication.

Le volume d’activités lié à la sous-
traitance

Sous réserve du respect des lois et
règlements en vigueur, et des
stipulations de la convention, le
délégataire dispose de tous les pouvoirs
pour assurer l’exploitation de ce service
de transport à la demande.

Dans le cadre de la sous-traitance,
Mobibus fait appel, pour l’exploitation
de certains services, à Transport “Gill”,
Transport “Soubise”, Transport “Roue
libre Aquitaine”.

Les pannes de véhicules

Le recensement de ces dernières est
produit par le délégataire et se décline
par types de pannes (électricité,
moteur, embrayage ...).

Le calcul du taux de pannes est calculé
sur la base suivante :

Tp =
Nombre de kilomètres

Nombre de pannes

Pour l’année 2006, on note 177
pannes de véhicules.

En comparaison avec l’année
précédente, on observe une
diminution de 12,80%.

Le taux de pannes constaté en
2006 est de 1,25 (1,44 en 2005).
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Le plan qualité

Le suivi d’indicateurs qualité

La mesure de satisfaction des
usagers

La certification NF Service

(avenant n°2 et
annexes 2 et 3)

La convention de délégation de service
public pour l’exploitation des transports
à la demande des personnes à mobilité
réduite de l’agglomération bordelaise
prévoit dans son article 14 alinéa 2
l’élaboration, par le délégataire, d’un
plan qualité de l’entreprise.

Le transport à la demande des
personnes à mobilité réduite doit être
assuré dans les meilleurs conditions de
sécurité, de confort, d’accessibilité , de
ponctualité et de rapidité.

Ce plan s’articule autour de trois grands
axes :

sur
des éléments clés du service à l’usager,
ainsi quatre critères font l’objet de ce
suivi :

1. la ponctualité et le respect des
horaires annoncés à la clientèle.

2. La propreté des véhicules.

3. la disponibilité du service.

4. La disponibilité des moyens
d’information et de réservation

conduisant aux actions
correctives.La mesure de la satisfaction
du client est évaluée par le biais d’une
enquête annuelle (article 15.2).

pour
l’ensemble du service. Il s’agit d’une
certification de résultats où le service
doit être conforme à un référentiel
préalablement établi et validé par un
comité tripartite local.

La ponctualité

Lors de la planification du transport,
l’opérateur de planification annonce au
voyageur une heure de rendez-vous. Il
s’agit là de l’heure convenue.

Dans cette optique et en accord avec la
Communauté urbaine de Bordeaux, il a
été convenu que Mobibus bénéficie
d’une marge de plus ou moins 10
minutes sur cet horaire de rendez-vous
annoncé.

Cette marge, ainsi définie, a pour but de
palier les aléas de la circulation et de
donner une plus grande souplesse à la
planification en permettant, entre
autre, le groupage de transports.

Plusieurs outils interviennent dans son
obtention : le logiciel Titus aide à la
planification et la radio embarquée
permet aux conducteurs de se tenir
informés de l’état de la circulation en
temps réel.

Le calcul de l’indicateur “ponctualité”
s’effectue selon les bases suivantes :

Pour le calcul de cet indicateur
mensuel, il convient de noter la
définition du voyage qui correspond à
un trajet et celle de la mission qui
présente un ou plusieurs voyages avec
transports groupés éventuellement.

L’objectif qualité est fixé à 98% des
transports se situant dans l’amplitude
de plus ou moins 10 minutes.

Le seuil de qualité minimal est de 95%
des prises en charge se situant dans
cette amplitude de plus ou moins 10
minutes.

L’objectif du plan qualité est de
mettre en oeuvre les mesures
prévues dans la convention de
d é l é g a t i o n e n m e t t a n t
l’utilisateur du service au centre
des préoccupations de chacun
dans l’entreprise.

Nb de missions dans la tolérance
de + ou - 10 minutes

Nb total de missions
X 100

P o u r 2 0 0 6 , l e t a u x d e
ponctualité du service Mobibus
est de 96,69%. Pour rappel, les
taux était de 98,84% en 2005 et
de 95,77% en 2004.

On constate ainsi une diminution
de 2,15% en comparaison de
l’année 2005.

La propreté des véhicules

L’objectif de qualité est de 98% de
véhicules qui doivent répondre
aux critères de propreté.

Le seuil de qualité minimal est de
95% des véhicules qui doivent
répondre aux critères de propreté
avec pas plus de 5 jours avec une
moyenne inférieure à 30 points et
u n e m o y e n n e m e n s u e l l e
inférieure également à 30 points.

La propreté intérieure et extérieure
ainsi que l’hygiène sont des éléments
essentiels de qualité de service et
d’image du réseau de transport à la
demande.

Un niveau d’exigence de qualité a été
déterminé, il pourra évoluer à l’occasion
entre autre, de la certification “qualité
de service” de l’entreprise.

Les véhicules font donc l’objet de
contrôles réguliers.

Un état mensuel des données est établi,
aboutissant à une note moyenne du
mois sur laquelle porte l’engagement
de Mobibus.

Pour 2006, le taux de propreté
est de 98,40%. Pour rappel, le
taux était de 97,41% en 2005.

O n c o n s t a t e a i n s i u n e
augmentation d’environ 1% du
taux de propreté.
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La disponibilité du service

total des
transports réalisés + total des
transports annulés + total des
transports refusés

Les transports demandés

La disponibilité du service est
symbolisée par le taux de refus, cet
indicateur est calculé selon la base ci-
dessous :

Au cours des six premiers mois
d’exploitation en 2004, le taux de refus
constaté était de 2,5%.

Les réductions régulières, inscrites
dans le plan qualité, ont donc été
calculées sur la base du taux ci-dessus.
Ainsi pour les années d’exploitation à
venir, les taux de refus devront
présentés les situations suivantes :

Cette variable refus doit être analysée
conjointement avec le nombre de
transports demandés. A cet effet, le
nombre de transports demandés se
calcule sur la base du

.

4éme trimestre 2004
réduction de 10% soit un taux de 2,25%

2005
réduction de 20% soit un taux de 2,00%

2007
réduction de 40% soit un taux de 1,50%

2008
réduction de 50% soit un taux de 1,25%

2006
réduction de 30% soit un taux de

1,75%

Nb de transports refusés

Nb de transports demandés

Pour l’année 2006, le nombre de
transports demandés par les
usagers est de 116 182 soit une
augmentation de 11,81% par
rapport à 2005.

A titre indicatif, les missions
réalisées se répartissent en
jours ouvrables soit 87% (87%
sur 2005), en transports le
Samedi et dimanche avec 12%
(12% sur 2005) et en jours
fériés avec 1% (1% sur 2005).

On observe une répartition
identique d’une année à l’autre.

L’annulation des transports

L’évolution du taux de refus

D’une manière générale, l’annulation
fait suite à une impossibilité sur des
parcours associés, c’est-à-dire que
Mobibus peut proposer le trajet aller
mais ne peut envisager une solution
pour le trajet du retour.

En effet, en date du 1er mars 2005,
l’article 2.3 du règlement d’exploitation
a été appliqué par Mobibus, à savoir : “
que pour annuler une réservation, le
client est tenu de prévenir la
transporteur au minimum 24 heures à
l’avance. Lorsque l’annulation n’est pas
effectuée avec le délai de prévenance
précité, et au-delà de deux transports
annulés par mois calendaire, le client
sera tenu pour redevable des transports
effectués”.

Comme précédemment décrit, la
disponibilité du service est symbolisée
par le calcul du taux de refus. Ce dernier
doit être de 1,75% selon les exigences
fixées au contrat.

Au cours de l’année, 31 620
transports ont été annulés. Ainsi
le taux d’annulation observé
pour 2006 est de 27,22% soit
une réduction de 2,49% par
rapport à l’année précédente
(rappel taux d’annulation en
2005 de 24,73%.

Le taux de refus, pour 2006, est
de 2,39% (2 777 transports
refusés pour 116 182 transports
demandés).

En 2005, le taux était de 2,38%
(2 477 transports refusés pour
103 912 demandés).

La disponibilité des moyens
d’information et de réservation

Le fonctionnement du service

Le service de référence

Le système de référence

Le service de planification est
disponible du lundi au vendredi de 7h à
9h sans interruption. En dehors de ces
heures, un répondeur permet de laisser
un message qui sera pris en compte à la
première heure du jour ouvré suivant.
Toutefois ces messages ne doivent
concerner que des annulations pour le
jour suivant.

Aux heures de fermeture, un numéro
d’urgence permet de contacter la
permanence. Il est ainsi possible
d’annuler un transport proche, de
demander un transport imprévu et très
important ou de signaler tout incident.

La répartition des appels s’effectue sur
quatre postes téléphoniques. Dans le
cas d’une communication demeurée
sans réponse, un répondeur invite la
personne à renouveler sa demande.

La personne est prise en charge, dans
un délai n’excédant pas trois minutes et
ceci après trois tentatives de quatre
sonneries maximum.

Un système, mis en service au cours du
mois de mai 2005, permet de connaître
le nombre d’appels manqués, le temps
d’attente moyen et la durée moyenne
des conversations.

L’application informatique, utilisée par
le délégataire, est un logiciel d’analyse
des communications téléphoniques qui
permet, entre autre, d’obtenir le
nombre d’appels par poste, par jour ou
par heure ainsi que le nombre d’appels
non aboutis et les temps de sonnerie.
D’une manière générale, ce système
con t r i b ue à l a ge s t i o n de s
communications, des destinations et
des coûts.

On notera également que les sources
d’information se sont accrues avec
l ’ ouve r t u r e du s i t e i n t e rne t
www.mobibus.fr et la diffusion d’une
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du service

fonctionnement du Minitel/Internet

accueil/communication

retards constatés

non assuré

refus

pas de proposition possible

confirmation

groupage

durée trop longue

Horaires

Transports

2004

12

1

1

9

5
3

1

1

2005

5

5

6

1

2006

2

2

1

3

5

1

1

Erreur de planification 3

2004Horaires 2005 2006

Transports

comportement

conduite

blessures aux usagers

dans le service

Total

Conducteur

Sécurité

2
1

1
1

38

4

21

2
2

2238 2221

Conducteur

Sécurité

Total
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plaquette d’information.

Pour information, le site internet
comporte une présentation de TPMR
Bordeaux - Mobibus ainsi que toutes les
données nécessaires à l’utilisation de
ses services.

De plus, il offre aux utilisateurs la
possibilité de consulter et de réserver
directement leurs transports.

La plaquette d’information donne
également les mêmes informations.

Elle est disponible auprès des
associations de personnes handicapées
(y compris en braille), des mairies, des
cen t r e s soc i aux , des po i n t s
d’information du réseau TBC ainsi que
sur simple demande auprès de
Mobibus.

Les réclamations écrites sont traitées
directement par la direction qui, après
avoir mené une enquête auprès des
différents services et pris les mesures
nécessaires, adresse une réponse
personnalisée.

Ces dernières sont adressées dans un
délai maximal de 15 jours.

Les réclamations sont comptabilisées et
archivées avec le courrier réponse et
tenues à disposi t ion de la
Communauté urbaine.

Les réclamations téléphoniques font
l’objet d’un compte rendu dans les
mêmes conditions que définies ci-
dessus.

Le délégataire, en sa qualité de
gestionnaire du service, enregistre les
plaintes des usagers et répond aux
réclamations formulées par ceux-ci.

Le traitement des réclamations

Nature des réclamations

Le délai moyen de réponse en
2006 est de 2,32 jours.

Pour 2006, on enregistre 22
réclamations contre 21 en 2005
et 38 en 2004 (voir tableau ci-
après).

L’enquête de satisfaction 2006

Cette étude quantitative est réalisée
par questionnement téléphonique sur
311 usagers sur un total de 1 771
clients, utilisateurs du transport à la
demande Mobibus.

La sélection des personnes s’est
effectuée sur la base d’un tirage
aléatoire à partir du fichier clients.

La passation de cette enquête s’est
déroulée du 06 au 15 juin 2006.

En 2006, la note globale de
satisfaction obtenue par le
réseau de transport à la
demande Mobibus est de
16,3/20.

Pour rappel en 2005, la note
était de 15,4/20.

L’indice de satisfaction globale est de
71,3% des personnes interrogées
(61,3% en 2005).

L’enquête met en évidence trois
progressions significatives :

Toutefois, on notera que les personnes
interrogées sont dans l’attente d’une
amélioration dans l’accessibilité du
standard téléphonique.

Cette étude relève également des
attentes prioritaires telles que :

La réception d’une réponse en
cas de réclamations.

la qualité de l’écoute envers la
clientèle.

l’aménagement et l’adaptation
des véhicules à la situation des

usagers.

le respect des horaires.

l’augmentation du nombre de
véhicules.

la diminution du délai nécessaire
à une réservation.
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La certification du service

Les critères obligatoires

L e s c r i t è r e s s p é c i f i q u e s
obligatoires

L’objectif du délégataire est de voir son
système qualité reconnu par la
certification NF Service selon un
référentiel spécifique. Actuellement, il
n’existe pas de référentiel au transport
à la demande de personnes à mobilité
réduite. La norme NF 371 utilisée fait
appel aux critères définis pour un
transport à la demande.

Le référentiel, préalablement établi par
le délégataire, a été validé par le comité
tripartite en date du 17/03/2005.

Ce comité tripartite est composé de
représentants de la Communauté
urbaine de Bordeaux, de l’exploitant et
de représentants d’associations
d’usagers.

Le référentiel validé a été considéré
selon trois types de critères : Les
critères obligatoires, les critères
s p é c i f i q u e s , l e s c r i t è r e s
complémentaires indispensables pour
aboutir à une certification complète

Ces derniers sont au nombre de onze :

L’information sur l’offre de service

L’accessibilité au service téléphonique

L’accueil téléphonique par un télé
opérateur

L’information générale téléphonique

Les réservations et la prise en compte
des demandes des usagers

la régularité et la ponctualité du service

L’attitude du conducteur

Le confort de conduite

La propreté et la netteté des véhicules

La fiabilité du véhicule

L’information dans le véhicule

Au nombre de deux, ces derniers
définissent les traitements des
réclamations des clients et l’information
en situation perturbée.

Ces critères sont désignés comme
spécifiques eu égard aux particularités
du service à certifier.

Un critère a été proposé par le comité
tripartite, il s’agit de la présentation
personnalisée des conducteurs.

Au nombre de deux, ceux-ci regroupent
l’assistance aux voyageurs et les règles
de sécurité pour ces derniers ainsi que
les règles de sécurité spécifiques au
matériel.

En résumé, les critères obligatoires sont
strictement définis dans la norme
AFNOR selon un service de référence,
un niveau d’exigence et une situation
inacceptable.

L e s c r i t è r e s s p é c i f i q u e s e t
complémentaires sont définis suite aux
attentes des clients repérées dans
l’enquête satisfaction. Ces derniers font
également l’objet d’un service de
référence, d’un niveau d’exigence et
d’une situation inacceptable.

Les critères spécifiques non
obligatoires

Les critères complémentaires

La situation pour 2006

On constate un retard pour
l ’ a u d i t d e c e r t i f i c a t i o n ,
initialement prévu en fin
d’année 2006, dû à la non
atteinte du niveau d’exigence
du critère “accessibilité au
service téléphonique”.

Ce critère est inférieur au 90%
exigés par la norme.

Pour atteindre cet objectif, le
délégataire a pris deux mesures
dans le courant du mois de
décembre :

Embauche d’une étudiante à
temps partiel pour renforcer
l’équipe de planification.

Mise en service d’un nouveau
standard téléphonique avec
“aiguillage ” des appels selon la
demande.
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Le transport scolaire
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Le transport scolaire

La Communauté délègue partiellement
ses compétences aux organisateurs
secondaires toutefois c’est elle, en tant
qu’organisateur de premier rang, qui
assure l’ensemble des opérations de
modifications des circuits.

A ce titre, elle demeure vigilante dans le
respect de la réglementation de la
sécurité pour le transport des enfants et
notamment scolaire. Celle-ci se résume
aux dispositions du code de la route à
celles de l’arrêté du 02/07/1982.

Le comportement des élèves dans les
différentes phases du transport (trajet
à bord, montée et descente du véhicule
et trajet d’approche à l’arrêt) s’avère
être un élément fondamental de la
sécurité.

Les parents d’élèves, les collectivités
mais aussi le système éducatif de
manière générale ont un rôle important
à jouer dans la formation et la
sensibilisation des enfants aux
questions relevant de la sécurité.

La démarche de la Communauté
urbaine, pour la mise en place d’un
circuit disposant de toutes les garanties
s’appuie sur 6 thèmes.

Pour le conducteur, le respect des
itinéraires et des arrêts est une
obligation de service. En plus de ses
fonctions de conduite, il doit, entre
autres, éviter toute manoeuvre ou
marche arrière et être attentif à la
montée et descente des élèves aux
différents points d’arrêts.

Les difficultés, de tous ordres,
rencontrées tout au long du transport,
sont régulièrement signalées aux
autorités organisatrices.

La mise en circulation des véhicules de
transport, nécessite la délivrance d’une
autorisation du préfet (carte violette),
des mentions sont prévues pour le

La sécurité

Le personnel de conduite

Les véhicules

transport d’enfants. La Direction des
Déplacements Urbains est destinataire,
chaque année, de l’état du parc de
véhicules, mis en place par les sociétés
de transport.

Les contraintes fixées par le cahier des
charges sont de deux ordres :

1. Autocar avec un kilométrage
inférieur à 700 000 km

2. Age du véhicule inférieur à 15 ans.

Le choix et l’implantation se fait dans le
cadre des règles régissant le domaine
public. Il implique le gestionnaire de la
voirie, l’autorité organisatrice et le
détenteur du pouvoir de police.

La localisation du point d’arrêt est
validée par la Communauté urbaine.
Cette dernière admet, d’une manière
générale, qu’un point de prise en
charge dessert un cercle de 300m de
rayon. Depuis deux années, la Direction
des Déplacements Urbains sensibilise
les communes à la matérialisation des
arrêts afin d’optimiser la sécurité des
enfants aux points d’arrêts.

A ce jour, deux communes, Blanquefort
et Bouliac, ont souhaité indiquer les
points d’arrêts scolaires à l’aide de
poteau.

Le choix d’un itinéraire répond tout à la
fois aux conditions d’efficacité et aux
préoccupations de sécurité. Ce dernier
est défini par les organisateurs
secondaires avec parfois l’aide du
transporteur. Dans la pratique, les
autorités organisatrices et la société de
transport se tiennent mutuellement
informées de toute modification de
l ’ i t inéra i re pouvant interveni r
temporairement (travaux de voirie ...).

Les points d’arrêts

Le trajet

La durée du déplacement

Elément important de la sécurité
générale de l ’enfant (fatigue,
comportement), il apparaît souhaitable
de limiter le temps de déplacement réel
des élèves (trajet proprement dit et
attente). A cet égard, la Communauté

Urbaine applique la circulaire du
11/08/1976 qui recommande de limiter
ce temps à 1h30 mn au total de la
journée.

Toutefois et compte tenu de certaines
conf igurat ions d’ i t inéra i res et
d’établissements desservis très
éloignés, certains des circuits proposés
ne peuvent respecter cette directive,
mais le nombre de dessertes
concernées est relativement limité.

La coordination des horaires entre le
transport et l’organisation des entrées
et des sorties participent à la sécurité ;
l’attente sans surveillance étant un
facteur accidentogène pour les enfants.

La Communauté urbaine est donc très
vigilante quant au respect de ces
horaires et applique des pénalités dès
lors que la société de transport se
soustrait à cette contrainte.

Les horaires

L’année scolaire 2005/2006

Les demandes de modifications des
circuits sont adressées à la Direction
des Déplacements Urbains. Cette
dernière étudie la faisabilité et
procède aux changements jugés
utiles et pertinents.

Les révisions font l’objet d’un ordre
de service transmis au transporteur
t i tu la i re du marché et au
transporteur exécutant.

Au cours de l’année scolaire
2005/2006, 79 demandes ont été
formulées, par les organisateurs
secondaires, pour des besoins de
modifications d’horaires, d’itinéraires
ou de points d’arrêts (création,
suppression ou déplacement).

Au titre de l’année, 144 dessertes ont
vu leur renouvellement par une
procédure de marché. Ce dernier a
été notifié en août 2006.
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Réseau de jour Réseau de soirée

74,9 km 10,9 km

avec abris sur poteaux

37 104

92 - 93 - 94 - S4

8 dessertes organisées par la ville
4 dessertes organisées par le SIPIA

6 écoles maternelles
4 écoles primaires

1 collège

74,9 km 10,9 km

37 104

92 - 93 - 94 - S4

8 dessertes organisées par la ville
4 dessertes organisées par le SIPIA

6 écoles maternelles
4 écoles primaires

1 collège

Réseau de jour Réseau de soirée

34,4 km 16,2 km

avec abris sur poteaux

13 50

91 - 92 - S4

3 dessertes organisées par la ville

1 école maternelle
1 école primaire

34,4 km 16,2 km

13 50

91 - 92 - S4

3 dessertes organisées par la ville

1 école maternelle
1 école primaire

Réseau de jour Réseau de soirée

34,4 km 8,7 km

avec abris sur poteaux

27 41

32 - 63 - 64 - 66 - 67 - S7- Créabus

7 dessertes organisées par la ville

2 écoles maternelles
1 école primaire

3 collèges

34,4 km 8,7 km

27 41

32 - 63 - 64 - 66 - 67 - S7- Créabus

7 dessertes organisées par la ville

2 écoles maternelles
1 école primaire

3 collèges

318 50 396

le transport
et les 27 communes

Ambarès et Lagrave

Son territoire s’étend sur 24,76 km² pour
une population de 11 204 habitants.

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

Le réseau TBC

Le réseau scolaire

Ambès

Son territoire s’étend sur 28,85 km² pour
une population de 2 823 habitants.

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

Le réseau TBC

Le réseau scolaire

Artigues-Près-Bordeaux

Son territoire s’étend sur 7,36 km² pour une
population de 5 984 habitants.

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

Le réseau TBC

Le réseau scolaire
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Réseau de jour Réseau de soirée

31,7 km 7,6 km

avec abris sur poteaux

30 43

90 - 91 - 92 - 95 - S4

2 dessertes organisées par la ville
2 dessertes organisées par le SIPIA

2 écoles maternelles
3 écoles primaires

1 collège

31,7 km 7,6 km

30 43

90 - 91 - 92 - 95 - S4

2 dessertes organisées par la ville
2 dessertes organisées par le SIPIA

2 écoles maternelles
3 écoles primaires

1 collège

Réseau de jour Réseau de soirée

55,9 km 21,3 km

avec abris sur poteaux

48 56

2 - 20/20exp - 21 - 22 - 23/23exp
34 - S8

4 dessertes organisées par la ville
dont 3 réalisées en régie

2 écoles maternelles
2 écoles primaires

3 collèges
4 lycées

55,9 km 21,3 km

48 56

2 - 20/20exp - 21 - 22 - 23/23exp
34 - S8

4 dessertes organisées par la ville
dont 3 réalisées en régie

2 écoles maternelles
2 écoles primaires

3 collèges
4 lycées

Réseau de jour Réseau de soirée

96,6 km 25,4 km

avec abris sur poteaux

34 81

37 - 56 - 58 - 59 - 77 - 78 - S6

3 dessertes organisées par la ville
dont 2 réalisées en régie

5 écoles maternelles
4 écoles primaires

96,6 km 25,4 km

34 81

37 - 56 - 58 - 59 - 77 - 78 - S6

3 dessertes organisées par la ville
dont 2 réalisées en régie

5 écoles maternelles
4 écoles primaires

101 194 202

Bassens

Son territoire s’étend sur 10,28 km² pour
une population de 6 972 habitants.

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

Le réseau TBC

Le réseau scolaire

Bègles

Son territoire s’étend sur 9,96 km² pour une
population de 22 538 habitants.

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

Le réseau TBC

Le réseau scolaire

Blanquefort

Son territoire s’étend sur 33,72 km² pour
une population de 13 902 habitants.

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

Le réseau TBC

Le réseau scolaire
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Réseau de jour Réseau de soirée

13,0 km 4,3 km

avec abris sur poteaux

16 26

7 - 8 - S7 - Créabus

5 dessertes organisées par la ville

1 école maternelle
1 école primaire

2 collèges

13,0 km 4,3 km

16 26

7 - 8 - S7 - Créabus

5 dessertes organisées par la ville

1 école maternelle
1 école primaire

2 collèges

Réseau de jour Réseau de soirée

55,6 km 6,1 km

avec abris sur poteaux

32 70

27 - 31 - 35exp - 36 - 37 - 38 - 54
55/55exp - 56 - 57 - 58 - 76 - S2

S6 - S12

6 dessertes organisées par la ville

3 écoles maternelles
3 écoles primaires

55,6 km 6,1 km

32 70

27 - 31 - 35exp - 36 - 37 - 38 - 54
55/55exp - 56 - 57 - 58 - 76 - S2

S6 - S12

6 dessertes organisées par la ville

3 écoles maternelles
3 écoles primaires

Réseau de jour Réseau de soirée

480,2 km 115,4 km

A - B - C - 1 - 2 - 3 - 4 - 5 - 6 - 7 - 8
9 - 10 - 11 - 13 - 15 - 16 - 20/20exp
21 - 22 - 23 -/23exp - 27 - 29 - 31
34 - 36 - 37 - 38 - 40 - 41 - 45 - 47

48 - 49 - 50/50exp - 51 - 52 - 53/53exp
54 - 55/55exp - 56 - 57 - 58 - 59 - 72
76 - 91 - S1 à S12 - navette électrique

6 dessertes organisées par la ville

1 école maternelle
1 école primaire

1 collège

480,2 km 115,4 km

A - B - C - 1 - 2 - 3 - 4 - 5 - 6 - 7 - 8
9 - 10 - 11 - 13 - 15 - 16 - 20/20exp
21 - 22 - 23 -/23exp - 27 - 29 - 31
34 - 36 - 37 - 38 - 40 - 41 - 45 - 47

48 - 49 - 50/50exp - 51 - 52 - 53/53exp
54 - 55/55exp - 56 - 57 - 58 - 59 - 72
76 - 91 - S1 à S12 - navette électrique

6 dessertes organisées par la ville

1 école maternelle
1 école primaire

1 collège

Tramway

26,7 km

avec abris sur poteaux

221 443221 443

stations

61

361

125

228

Bordeaux

Son territoire s’étend sur 49,36 km² pour
une population de 215 374 habitants.

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

Le réseau TBC

Le réseau scolaire

Bouliac

Son territoire s’étend sur 7,48 km² pour une
population de 3 244 habitants.

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

Le réseau TBC

Le réseau scolaire

Le Bouscat

Son territoire s’étend sur 5,28 km² pour une
population de 22 457 habitants.

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

Le réseau TBC

Le réseau scolaire
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Réseau de jour Réseau de soirée

45,3 km 8,9 km

avec abris sur poteaux

38 52

27 - 31 - 35exp - 36 - 37 - 38 - 56
57 - 58 - S2 - S6 - S12

2 dessertes organisées par la ville

1 école maternelle
1 école primaire

1 collège

45,3 km 8,9 km

38 52

27 - 31 - 35exp - 36 - 37 - 38 - 56
57 - 58 - S2 - S6 - S12

2 dessertes organisées par la ville

1 école maternelle
1 école primaire

1 collège

1 desserte organisée par la ville

2 écoles maternelles
2 écoles primaires

1 desserte organisée par la ville

2 écoles maternelles
2 écoles primaires

Réseau de jour Réseau de soirée

24,2 km 3,9 km

avec abris sur poteaux

17 44

90 - 92 - 93 - 94 - 95 - S4

24,2 km 3,9 km

17 44

90 - 92 - 93 - 94 - 95 - S4

Réseau de jour Réseau de soirée

45,5 km 6,0 km

Tramway

5,0 km

avec abris sur poteaux

32 56

stations

9

3 dessertes organisées par la ville

2 écoles maternelles
3 écoles primaires

3 dessertes organisées par la ville

2 écoles maternelles
3 écoles primaires

A - 3 - 5 - 6 - 8 - 32 - 62 - 63 - 64
66 - 67 - 91 - S7

45,5 km 6,0 km 5,0 km

32 56 9

A - 3 - 5 - 6 - 8 - 32 - 62 - 63 - 64
66 - 67 - 91 - S7

53
37

158

Bruges

Son territoire s’étend sur 14,22 km² pour
une population de 10 613 habitants.

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

Le réseau TBC

Le réseau scolaire

Carbon Blanc

Son territoire s’étend sur 3,86 km² pour une
population de 6 620 habitants.

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

Le réseau TBC

Le réseau scolaire

Cenon

Son territoire s’étend sur 5,52 km² pour une
population de 21 283 habitants.

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

Le réseau TBC

Le réseau scolaire
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Son territoire s’étend sur 12,01 km²
Pour une population de 18 411 habitants.

Réseau de jour Réseau de soirée

41,9 km 16,0 km

avec abris sur poteaux

31 56

5 - 6 - 7 - 8 - 32 - S7

2 dessertes organisées en régie

1 école maternelle
1 école primaire

41,9 km 16,0 km

31 56

5 - 6 - 7 - 8 - 32 - S7

2 dessertes organisées en régie

1 école maternelle
1 école primaire

Réseau de jour Réseau de soirée

63,1 km 13,6 km

avec abris sur poteaux

41 73

41 - 42 - 43 - 80 - S10 - S11

2 dessertes organisées par la ville

3 écoles maternelles
2 écoles primaires

63,1 km 13,6 km

41 73

41 - 42 - 43 - 80 - S10 - S11

2 dessertes organisées par la ville

3 écoles maternelles
2 écoles primaires

Réseau de jour Réseau de soirée

73,3 km 14,4 km

avec abris sur poteaux

40 58

35/35exp - 36 - 52 - 53/53exp - 54
55/55exp - 56 - 82 - S2 - S3

2 dessertes organisées par la ville
dont 2 réalisées en régie

3 écoles maternelles
3 écoles primaires

1 collège

73,3 km 14,4 km

40 58

35/35exp - 36 - 52 - 53/53exp - 54
55/55exp - 56 - 82 - S2 - S3

2 dessertes organisées par la ville
dont 2 réalisées en régie

3 écoles maternelles
3 écoles primaires

1 collège

125
17 71

Eysines

Le réseau TBC

Le réseau scolaire

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

Floirac

Son territoire s’étend sur 8,59 km² pour une
population de 16 156 habitants.

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

Le réseau TBC

Le réseau scolaire

Gradignan

Son territoire s’étend sur 15,77 km² pour
une population de 22 180 habitants.

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

Le réseau TBC

Le réseau scolaire
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Réseau de jour Réseau de soirée

32,5 km 9,9 km

avec abris sur poteaux

26 43

52 - 53/53exp - 82 - S3

3 dessertes organisées par la ville

2 écoles primaires
2 lycées

32,5 km 9,9 km

26 43

52 - 53/53exp - 82 - S3

3 dessertes organisées par la ville

2 écoles primaires
2 lycées

Réseau de jour Réseau de soirée

205,4 km 33,7 km

avec abris sur poteaux

115 214

13 - 16 - 35/35exp - 36 - 48 - 49
50/50exp - 51 - 52 - 53/53exp

72 - 73 - 75 - 80 - 82 - S2 - S3 - S10

32 dessertes organisées par la ville

11 écoles maternelles
11 écoles primaires

3 collèges
4 lycées

205,4 km 33,7 km

115 214

13 - 16 - 35/35exp - 36 - 48 - 49
50/50exp - 51 - 52 - 53/53exp

72 - 73 - 75 - 80 - 82 - S2 - S3 - S10

32 dessertes organisées par la ville

11 écoles maternelles
11 écoles primaires

3 collèges
4 lycées

Réseau de jour Réseau de soirée

118,9 km 15,5 km

Tramway

5,1 km

avec abris sur poteaux

36 62

stations

9

5 dessertes organisées par la ville

4 écoles maternelles
6 écoles primaires

2 collèges
3 lycées

5 dessertes organisées par la ville

4 écoles maternelles
6 écoles primaires

2 collèges
3 lycées

A - 3 - 6 - 29 - 32 - 38 - 62
63 - 64 - 66 - 67 - 90 - 91 - 92

93 - 94 - 95 - S4

118,9 km 15,5 km 5,1 km

36 62 9

A - 3 - 6 - 29 - 32 - 38 - 62
63 - 64 - 66 - 67 - 90 - 91 - 92

93 - 94 - 95 - S4

185

490 872

Le Haillan

Son territoire s’étend sur 9,26 km² pour une
population de 8 134 habitants.

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

Le réseau TBC

Le réseau scolaire

Lormont

Son territoire s’étend sur 7,36 km² pour une
population de 21 340 habitants.

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

Le réseau TBC

Le réseau scolaire

Mérignac

Son territoire s’étend sur 48,17 km² pour
une population de 61 990 habitants.

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

Le réseau TBC

Le réseau scolaire
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Son territoire s’étend sur 32,82 km²
Pour une population de 56 151 habitants.

Son territoire s’étend sur 34,72 km²
Pour une population de 4 985 habitants.

2 écoles maternelles
2 écoles primaires

Réseau de jour Réseau de soirée

43,3 km 2,4 km

avec abris sur poteaux

13 34

58 - 59 - 77 - S6

2 dessertes organisées par la ville

43,3 km 2,4 km

13 34

58 - 59 - 77 - S6

2 dessertes organisées par la ville

2 écoles maternelles
2 écoles primaires

Réseau de jour Réseau de soirée

36,5 km 3,7 km

avec abris sur poteaux

6 39

37 - 53 - 82 - S3 - Créabus

11 dessertes organisées par la ville

1 école maternelle
1 école primaire

2 collèges
8 lycées

36,5 km 3,7 km

6 39

37 - 53 - 82 - S3 - Créabus

11 dessertes organisées par la ville

1 école maternelle
1 école primaire

2 collèges
8 lycées

Réseau de jour Réseau de soirée

203,6 km 37,1 km

Tramway

5,7 km

avec abris sur poteaux

138 177

stations

11

24 dessertes organisées par la ville

8 écoles maternelles
10 écoles primaires

3 collèges
5 lycées

24 dessertes organisées par la ville

8 écoles maternelles
10 écoles primaires

3 collèges
5 lycées

B - 34 - 35/35exp - 43 - 44 - 45
46 - 47 - 48 - 80 - 81 - 84

S5 - S10 - S11

203,6 km 37,1 km 5,7 km

138 177 11

B - 34 - 35/35exp - 43 - 44 - 45
46 - 47 - 48 - 80 - 81 - 84

S5 - S10 - S11

73

1 316

419

Parempuyre

Son territoire s’étend sur 21,80 km² pour
une population de 6 620 habitants.

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

Le réseau TBC

Le réseau scolaire

Pessac

Le réseau TBC

Le réseau scolaire

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

St Aubin-de-Médoc

Le réseau TBC

Le réseau scolaire

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis
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Son territoire s’étend sur 10,80 km²
Pour une population de 1 863 habitants.

Son territoire s’étend sur 85,28 km²
Pour une population de 25 590 habitants.

1 école maternelle
1 école primaire

Réseau de jour Réseau de soirée

21,1 km 7,3 km

avec abris sur poteaux

10 18

91 - 92 - S4

1 desserte organisée par la ville

21,1 km 7,3 km

10 18

91 - 92 - S4

1 desserte organisée par la ville

1 école maternelle
1 école primaire

5 écoles maternelles
6 écoles primaires

7 collèges
20 lycées

Réseau de jour Réseau de soirée

105,5 km 8,4 km

avec abris sur poteaux

47 99

37 - 53/53exp - 55 - 71 - 82
S3 - Créabus

28 dessertes organisées par la ville

105,5 km 8,4 km

47 99

37 - 53/53exp - 55 - 71 - 82
S3 - Créabus

28 dessertes organisées par la ville

5 écoles maternelles
6 écoles primaires

7 collèges
20 lycées

1 école maternelle
1 école primaire

Réseau de jour Réseau de soirée

14,5 km 14,7 km

avec abris sur poteaux

9 5

92 - 94 - S4

1 desserte organisée par la ville

14,5 km 14,7 km

9 5

92 - 94 - S4

1 desserte organisée par la ville

1 école maternelle
1 école primaire

17 1 379 18

St Louis de Montferrand

Le réseau TBC

Le réseau scolaire

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

St Médard-en-Jalles

Le réseau TBC

Le réseau scolaire

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

St Vincent-de-Paul

Son territoire s’étend sur 13,88 km² pour
une population de 1 056 habitants.

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

Le réseau TBC

Le réseau scolaire
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3 écoles maternelles
7 écoles primaires

1 collège
1 lycée

Réseau de jour Réseau de soirée

37,9 km 9,4 km

avec abris sur poteaux

27 29

37 - 55/55exp - 71 - 78
S2 - Créabus

5 dessertes organisées par la ville

37,9 km 9,4 km

27 29

37 - 55/55exp - 71 - 78
S2 - Créabus

5 dessertes organisées par la ville

3 écoles maternelles
7 écoles primaires

1 collège
1 lycée

8 écoles maternelles
8 écoles primaires

4 collèges
7 lycées

Réseau de jour Réseau de soirée

86,4 km 8,0 km

avec abris sur poteaux

66 55

2 - 20/20exp - 21/21exp - 25 - 34
40 - S8

15 dessertes organisées par la ville
dont 7 réalisées en régie

86,4 km 8,0 km

66 55

2 - 20/20exp - 21/21exp - 25 - 34
40 - S8

15 dessertes organisées par la ville
dont 7 réalisées en régie

8 écoles maternelles
8 écoles primaires

4 collèges
7 lycées

Réseau de jour Réseau de soirée

53,6 km 16,5 km

Tramway

5,8 km

avec abris sur poteaux

44 42

stations

11

2 dessertes organisées par la ville

2 écoles maternelles
1 école primaire

1 collège

2 dessertes organisées par la ville

2 écoles maternelles
1 école primaire

1 collège

B - 20 - 21/21exp - 34 - 35/35exp
40 - 41 - 42 - 45 - 84

S5 - S10 - S11

53,6 km 16,5 km 5,8 km

44 42 11

B - 20 - 21/21exp - 34 - 35/35exp
40 - 41 - 42 - 45 - 84

S5 - S10 - S11

138

115

693

Le Taillan-Médoc

Son territoire s’étend sur 15,16 km² pour
une population de 7 884 habitants.

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

Le réseau TBC

Le réseau scolaire

Talence

Son territoire s’étend sur 8,35 km² pour une
population de 37 228 habitants.

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

Le réseau TBC

Le réseau scolaire

Villenave d’Ornon

Son territoire s’étend sur 21,26 km² pour
une population de 27 489 habitants.

Son parcours en aller et retour

Ses arrêts

Ses lignes

Ses circuits

Nombre d’enfants inscrits

Les établissements desservis

Le réseau TBC

Le réseau scolaire
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Ce qu’il faut retenir
Faits marquants

Ticket d’Or au 15e Palmarès des Transports

Palme billétique - Ville et Transports

La ligne 58express devient la ligne 59

Expérimentation de la nouvelle ligne 13 dans le
quartier de St Augustin.

Arrêts d’exploitation des lignes 24, 56exp, 70, 83,
90exp, 96 et de la navette fluviale.

Application de la nouvelle tarification sur le réseau
TBC.

Réception des nouveaux bus GNV avec leurs livrées.

Réception de la nouvelle rame de tramway.

Certification AFNOR des lignes de bus 21, 41 et 48
avec une reconduction pour les lignes A et C du
tramway.

Montée par l’avant sur 12 lignes du réseau.

Repères
Réseau TBC

Mobibus

Scolaire

77 lignes en réseau de jour

12 lignes en réseau de soirée

3 lignes de tramway

7 parcs relais pour une capacité de 2 527 places

24 286 570 kilomètres parcourus

75 370 132 voyages

1 540 485 kilomètres parcourus

83 832 voyages

215 nouveaux inscrits

29 organisateurs secondaires

195 circuits

8 093 élèves inscrits


